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LISTE

DES IMMEUBLES PROTEGES

AU TITRE DES LEGISLATIONS

SUR

LES MONUMENTS HISTORIQUES

ET SUR LES SITES

 DANS LE DEPARTEMENT DE L’OISE



ACHY 
Abbaye de Beaupré (ancienne) 
L'entrée monumentale ; les anciens bâtiments réguliers du 18e siècle ; les vestiges du 
moulin abbatial ; les communs à l'exclusion des éléments du 19e siècle; les parcelles 
formant le sol de l'abbaye.: inscription par arrêté du 24 mai 1988 

 
ACY EN MULTIEN  
 

Eglise : inscription par arrêté du 3 avril 1926. 
 
AGEUX (les) 
 

Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 
 
AGNETZ  

Eglise Classement du 9 décembre 1850 
 
Ferme de St-Remy-l’Abbaye ou Prieuré de Ronquerolles : La chapelle du 12e siècle et le 
portail attenant du 15e siècle : classement par arrêté du 18 avril 1966 

 
ALLONNE  
 

Eglise : inscription par arrêté du30 janvier 1998, clocher : classement par liste de 1862 
 
AMBLAINVILLE  
 

Eglise : Classement du 2 février 1982 
 

Prieuré de la Trinité de Fay :  Façades et toitures, décors peints intérieurs et cheminée 17e s. 
de la chapelle : Inscription partielle du 30 décembre 1988 
 
Domaine de Sandricourt : Allée dite de la Marquise; grand parterre, dit parterre de Diane; 
cascade de fleurs : clairière ronde : inscription par arrêté du 18 juillet 1991 

 
ANGICOURT  
 

Eglise : classement par liste de 1862 
 
ANGY  
 

Eglise : classement par liste de 1862 
 

ANSACQ  
 

Eglise : inscription par arrêté du 2 avril 1927 
 
ANSERVILLE  
 

Château : Façades et toitures : inscription par arrêté du 8 novembre 1990 
 

APREMONT  
 

Table d’Apremont : Table d'Apremont, y compris les bornes et attaches de fixation qui 
l'entourent : inscription par arrêté du 1er février 1988 (voir également VINEUIL) 

 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 

 
Domaine de Chantilly : Site classé : arrêté du 28 décembre 1960 



 
FORETS D’ERMENONVILLE, de PONTARME, de HAUTE POMMERAIE avec ses 
glacis agricoles et de la clairière et la butte de Saint Christophe, Site Classé 28 août 1998. 

 
Forêt d’halatte : Site Classé : décret du 5 août 1993 

 
ARMANCOURT 
 

Eglise : inscription par arrêté du 22 août 1949 
 
ATTICHY 

Maison, 1, rue de la rivière avec son jardin et ses communs inscription par arrêté du 23 
septembre 2003. 

 
AUCHY LA MONTAGNE 
 

Forge (ancienne) : Bâtiment et puits : inscription par arrêté du 21 juillet 1986 
 
AUMONT 
 

Forêt d’halatte : Site Classé : décret du 5 août 1993 
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 

 
AUNEUIL 
 

Maison et usine Boulanger (Musée de la céramique architecturale et industriel ou Musée 
Boulenger) Avenue du Maréchal Foch 60390 Auneuil : Façade Est du bâtiment 
d'expédition, avec sa cheminée : inscription par arrêté du 4 juin 1991  
 
Maison dite musée ; maison de Direction ; magasin d'expédition : classement par arrêté du 
27 juin 1991 

 
AUTHEUIL EN VALOIS 

 
Eglise : classement par arrêté du 11 juillet 1942 

 
AUTRECHES 
 

Eglise : classement par arrêté du 22 octobre 1913 
 
AVILLY SAINT LEONARD 
 

Parc du domaine de Chantilly : Parc de Chantilly : classement par arrêté du 30 décembre 
1988 (voir CHANTILLY) 
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 
 
Domaine de Chantilly : Site classé : arrêté du 28 décembre 1960 

 
AVRECHY 
 

Eglise : classement par arrêté du 29 août 1950 
 
BAILLEUL LE SOC 
 

Ferme d’Eraine : La grange ; la tour carrée ; le puits ; les parties du mur d'enceinte 
antérieures au 19e siècle; le portail du 18e siècle : inscription par arrêté du 30 mai 1988 



 
Ferme d’Ereuse : Grange du 18e siècle : inscription par arrêté du 6 janvier 1989 
 
Ferme de Saint Julien Le Pauvre : Le portail d'entrée " la grange en totalité, les façades et 
toitures des écuries et de la chapelle : inscription par arrêté du 16 juillet 1987 

 
BAILLEUL SUR THERAIN 
 

Oppidum gaulois et camp de César : inscription par arrêté du 22 octobre 1979 
 
Château : Façades et toitures du bâtiment principal (à l'exclusion de la poterne d'entrée avec 
ses deux tours) ; façades et toitures des communs ; grille d'entrée: inscription par arrêté du 
19 avril 1961 

 
BALAGNY SUR THERAIN 
 

Eglise : inscription par arrêté du 12 avril 1927 
 
BARBERY 

 
Eglise : inscription par arrêté du 24 janvier 1978 
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 
 

BARON 
 
Eglise : classement par liste de 1840 
 
Manoir de Beaulieu le Vieux : Grange dimière : classement par arrêté du 26 mars 1982.  
Les façades et toitures ; le mur de la clôture de la première enceinte avec sa grille du 18e 
siècle ; le sol de la cour avec son pédiluve ; la salle à manger au rez de chaussée; la chambre 
à alcôve à l’étage au dessus de la chapelle : inscription par arrêté du 26 mars 1982 
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 
 
FORETS D’ERMENONVILLE, de PONTARME, de HAUTE POMMERAIE avec ses 
glacis agricoles et de la clairière et la butte de Saint Christophe, Site Classé 28 août 1998. 

 
BEAUMONT LES NONAINS 
 

Abbaye de Marcheroux : Eglise abbatiale, portail du 18e siècle de l'abbaye, vestiges du 
logis conventuel du 17e siècle, sols archéologiques de l'enclos monastique : inscription par 
arrêté du 09 novembre 1995 

 
BEAUREPAIRE 
 

Château : Façade et la toiture ainsi que les cheminées de la cuisine et de la salle à manger 
au rez de chaussée ; la chapelle (actuellement église paroissiale) : inscription par arrêté du 
29 décembre 1978 

 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 
 
Forêt d’halatte : Site Classé : décret du 5 août 1993 

 
BEAUVAIS 

Cathédrale Saint Pierre : classement par liste de 1840 
 
Cloître de la cathédrale et de l'ancien musée : classement par arrêté du 24 décembre 1927 



Eglise de la Basse Oeuvre : classement par liste de 1840. 
 
Eglise de Marissel: classement par arrêté du 13 juin 1913 
 
Eglise Saint Barthélemy (ancienne) (restes de l'ancienne) : inscription par arrêté du 1er avril 
1930 
 
Eglise Saint Etienne : classement par liste de 1846 
 
Palais Episcopal : classement par liste de 1848 
 
Maladrerie Saint Lazare (ancienne), à Voisinlieu - Eglise ; dortoir - réfectoire; grange et 
bâtiment de la maladrerie classement par arrêté du 26 avril 1939 - Mur d'enceinte avec ses 
portes ; logis avec mur en retour séparant les parcelles AE 130 et AE 134, bergerie et mur 
contigu jusqu'à la grange ; totalité du sol de l'ancienne maladrerie ; mur du 18e siècle entre 
les parcelles : inscription par arrêté du 28 juin 1989 
 
Remparts gallo romains : Remparts gallo romains dans l'ancien évêché (galerie nationale de 
la Tapisserie) : classement par liste de 1889 Soubassements de remparts gallo romains, le 
long de la rue et de l'impasse Beauregard, depuis l'angle Nord Est de l'ancienne enceinte 
jusqu'à la rue Frette, y compris le mur parallèle à la rue du Théâtre ; la tour semi circulaire 
au droit du chevet de la cathédrale et le mur parallèle à la rue du Musée en face de la rue 
Saint Laurent, vestiges mis au jour par les bombardements inscription par arrêté du 22 
décembre 1941 - Les autres remparts gallo romains, y compris la partie enterrée : 
inscription par arrêté du 2 février 1949 
 
Abbaye Saint Lucien (ancienne), à Notre Dame du Thil : Porte : classement par arrêté du 13 
août 1930 Tour Saint Lucien : inscription par arrêté du 1 7 septembre 1 935. Vestiges de 
l'ancienne abbaye : classement par arrêté du 22 octobre 1965. 
 
Abbaye Saint Quentin (ancienne) : Parois supportant des restes de peintures murales du 17e 
siècle ornant le chevet de la partie basse de l'ancienne chapelle : classement par arrêté du 11 
février 1963 - Façades et toitures du logis abbatial et des deux pavillons d'entrée ; escalier 
monumental avec sa rampe ; chapelle (sauf parties classées) ; canaux situés à l'Est et au 
Nord du logis abbatial ensemble des sols compris dans la limite de ces canaux : inscription 
par arrêté du 6 janvier 1989. 
 
Chapelle du cimetière de Notre Dame du Thil 
Dans le cimetière : Chapelle du cimetière de Notre Dame du Thil : classement par arrêté du 
5 juillet 1930 
 
Tour Boileau : inscription par arrêté du 5 avril 1930, rectifié par arrêté du 20 mai 1930 
 
Hôtel de Ville : Façade : classement par arrêté du 8 juillet 1912 
 
Maison Greber ; 63, rue de Calais : classement par décret du 28 juin 1979 
 
Bureau des Pauvres (ancien) rue de Buzenval - rue du 27 Juin - rue de Gesvres L 16,18. 
Ancien hôtel Saint Just et la chapelle de brique et de pierre qui lui est attenante côté Nord : 
classement par arrêté du 11 décembre 1987-Façades et toitures sur rue et sur cour du 
bâtiment de la rue de Buzenval, y compris ses amorces de retour au Nord Ouest et Nord Est; 
à l'intérieur de ce bâtiment l'escalier à balustres et la cheminée de l'appartement de 
l'administrateur; le bâtiment à pan de bois à l'angle de la rue du 27 Juin et de la rue de 
Gesvres : inscription par arrêté du 1 1 décembre 1987. 
 
Ferme du Gros Chêne : Façades et toitures du logis ; ensemble des bâtiments des 18e siècle 
et 19e siècle composant l'unité agricole ; mur de clôture ancien de la ferme : inscription par 
arrêté du 10 avril 1992. 



 
Maison 56, rue Gambetta : Façades et toitures sur rue et sur cour : inscription par arrêté du 
27 juillet 1932. 
 
Maison, 70 rue de la Madeleine : Façades et toitures : inscription par arrêté du 11 septembre 
1933 
 
Maison en pan de bois, rue de l’abbé Dubos : inscription par arrêté du 14 mars 1996. 
 
Palais épiscopal (ancien) : classement par liste de 1862. 
 
Maison en pan de bois (Musée, 1, rue du Tournebroche) : 1 rue du Tournebroche et 4 et 6 
rue de l’école de chant section AV, parcelles 3 et 4 les façades et toitures de tous les 
bâtiments de la maison en pan de bois, ainsi que des caves médiévales situées sous l'aile sud 
: inscription par arrêté du 23 mai 1996. 
 
Gisement fossilifere de Bracheux : Site classé : arrêté du 17 décembre 1951 
 
Le Févier d’Amérique et le Noyer noir d’Amérique : Site classé : arrêté du 13 juin 1913 
 
Place de l’Hôtel de ville : Site classé : arrêté du 2 juin 1937 

 
BEHERICOURT 
 

Château de Behericourt :  La porte fortifiée ; le mur de clôture ; les deux celliers médiévaux 
avec les escaliers qui les relient : inscription par arrêté du 30 mai 1988. 

 
BELLE EGLISE  
 

Site Archéologique « Le Marais » section G N°338 et 9, 541 et 2 : inscription par arrêté du 
30 septembre 1997 

 
BERNEUIL EN BRAY 
 

Eglise : Chœur et clocher  : classement par arrêté du 30 juillet 1980 
 
La nef  : inscription par arrêté juillet 1980. 

 
BERNEUIL SUR AISNE 
 

Eglise : classement par arrêté du 30 juin 1920. 
 
Fontaine et le calvaire : route de Blérancourt - route d'Attichy :inscription par arrêté du 22 
août 1949 
 
Château de Bernement : Château de Berneuil : inscription par arrêté du 22 août 1949 

 
BETHANCOURT EN VALOIS 
 

Eglise : Eglise : inscription par arrêté du 22 janvier 1949 
 
 
BETHISY SAINT MARTIN 
 

Eglise : Eglise : classement par arrêté du 24 septembre 1931 
 
Château de la Mothe : Façades et toitures : inscription par arrêté du 16 décembre 1986 
 



Ferme de Sainte Luce : Les fenêtres du 13e siècle du bâtiment d'habitation : inscription par 
arrêté du 22 août 1949 

 
BETHISY SAINT PIERRE 

 
La Chambrerie le mur d'enceinte et le portail d'entrée, les façades et toitures du logis, les 
caves du logis, la salle voûtée du XIVème siècle dans le logis, la chapelle prieurale en 
totalité, le temple d'inspiration grecque de 1843, le jardin, les sols archéologiques : 
inscription par arrêté 13 octobre 1998 
 
Eglise (à l'exception de la nef et du bâtiment servant de salle de Catéchisme): classement 
par arrêté du 3 mai 1913 
 
Châteaux de la Douye et du Roi Jean, au milieu d'un parc, en face de l'église 
Les façades et toitures du château de la Douye ; façades et toitures et le mur d'enceinte du 
château du roi Jean : inscription par arrêté du 1 4 septembre 1949 

 
BETZ 
 

Parc du Château : Site Inscrit : arrêté du 18 mars 1947 
 
BIENVILLE 
 

MONT GANELON : Site Inscrit arrêté du 1 avril 1971. 
 
BITRY 
 

Eglise : classement par arrêté du 11 décembre 1912 
 
BLAINCOURT 
 

Eglise de la Nativité : inscription par arrêté du 18 octobre 1971 
 
BOISSY LE BOIS 
 

Eglise : inscription par arrêté du 02 avril 2002 
 
La grange et le pigeonnier, façades et toitures, la conciergerie et le jardin potager en 
totalité, du château : inscription par arrêté du 2 avril 2002. 

 
BONNEUIL LES EAUX 
 

Eglise inscription par arrêté du 31 octobre 1997 
 
Portail Médiéval de l’ancien prieuré : inscription par arrêté du 1 décembre 1998 
 

BONNEUIL EN VALOIS 
 

Abbaye de Lieu Restauré (ancienne) Eglise : classement par arrêté du 12 avril 1965 
 
Eglise :inscription par arrêté du 20 janvier 1913 

 
BORAN SUR OISE 
 

Eglise : classement par arrêté du 12 mars 1942 
 
Ferme de Morancy : (restes d'une ancienne forteresse) : inscription par arrêté du 29 
octobre 1941 



 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970. 

 
BOREST 
 

Eglise : inscription par arrêté du 5 avril 1930 
Prieuré (ancien) : Façade et toiture du bâtiment principal et chapelle: inscription par 
arrêté du 11 juin 1930 
 
Mégalithe dit La Queue de Gargantua : classement par arrêté du 10 juillet 1944 

 
FORETS D’ERMENONVILLE, de PONTARME, de HAUTE POMMERAIE avec ses 
glacis agricoles et de la clairière et la butte de Saint Christophe, Site Classé 28 août 
1998. 

 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 

 
BORNEL 
 

Eglise : inscription par arrêté du 18 mars 1927 
 
BOUBIERS 
 

Eglise et son cimetière : classement par arrêté du 22 juillet 1943 
 

VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 
juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les 
départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 

 
BOUCONVILLERS 
 

Eglise : Le chœur, le clocher, le portail: inscription par arrêté du 18mars 1927 
 

VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 
juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les 
départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 

 
 
BOUILLANCY 

 
Eglise : inscription par arrêté du 19 Mars 1934 

 
BOULLARRE 
 

Eglise : inscription par arrêté du 3 novembre 1927 
 
BOURSONNE 

 
Eglise : inscription par arrêté du 12 avril 1927 
 

BOURY EN VEXIN 
 

Château, Façades et toitures du château et de la chapelle attenante ; façades et toitures 
de l'écurie ancienne, dans le parc ; façades et toitures du bâtiment ancien comprenant 
l'orangerie, la buanderie et le Colombier, dans le parc ; façades et toitures de l'ancienne 
écurie, à l'entrée du domaine ; fontaine abreuvoir ; le parc : classement par arrêté du 18 
juin 1931 
 



Eglise : inscription par arrêté du 17 juillet 2000 
 
VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 
juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les 
départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 

 
BOUTENCOURT 
 

Croix de cimetière, en pierre du 16e siècle : classement par arrêté du ler octobre 1913. 
 
BRASSEUSE 
 

Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970. 
 
BRENOUILLE 
 

Eglise : inscription par arrêté du 2 avril 1927. 
 
BRESLES 
 

Eglise : classement par arrêté du 13 octobre 1988. 
 

Château, aile principale y compris les intérieurs à l'exclusion de l'aile en retour le long 
de la rue de la Chaussée ; le porche d'entrée et le bâtiment qui lui est accolé y compris 
leur sol et les vestiges archéologiques qu'il contient ; l'ensemble des vestiges du bastion 
entourant la cour de la mairie ; la porte monumentale entre le bastion et l'église ; la 
porte monumentale connexe à l'église sur le passage du château inscription par arrêté 
du 25 juin 1986 
 

BRETEUIL 
 

Entrepôt à vins, 19, rue d'Amiens : inscription en totalité : inscription par arrêté du 21 
octobre 1994. 
 
Ancienne abbaye Notre Dame de Breteuil Chapelle : classement par arrêté du 28 mai 
1883. 
Deux salles basses sous la chapelle et sous le logis de l'abbé, façades et toitures du 
logis abbatial du XVI° s., façades et toitures du château des moines du XVIII°s., sols 
archéologiques de l'église abbatiale et des lieux claustraux, murs de clôture antérieurs 
au XIXe s : inscription par arrêté du 2 mai 1996. 
 
Maison natale d’Hippolyte BAYARD inscription par arrêté du 14 octobre 2002 
 

BRETIGNY 
 

Eglise : classement par arrêté du 5 février 1920 
 
BREUIL LE SEC 
 

Ponts de fascines : Ponts de fascines : inscription par arrêté du 26 février 1936 
 
Ferme des Etoumelles : La grange : inscription par arrêté du 23 septembre 1988 
 
Potager du château des Etournelles : inscription par arrêté du 27 décembre 2004 

BREUIL LE VERT 
 

Eglise : classement par arrêté du 19 février 1920 
 



Ponts de fascines : Ponts de fascines  : inscription par arrêté du 26 février 1936 
 
BRUNVILLERS LA MOTTE 
 

Eglise : classement par arrêté du 28 août 1922 
 
BURY 
 

Eglise : classement par liste de 1862 
 
CAISNES 
 

Eglise : classement par arrêté du 5 février 1920 
 
CAMBRONNE LES CLERMONT 
 

Calvaire (restes), place de l' Eglise : inscription par arrêté du 2 avril 1927 
 
Eglise : classement par liste de 1875 

 
CAMBRONNE LES RIBECOURT 
 

Eglise : classement par arrêté du 5 février 1920 
 
CAMPREMY 
 

Grange de Grandmesnil : inscription par arrêté du 30 mai 1988 
 
CARLEPONT 
 

Eglise (chœur) : inscription par arrêté du 14 février 1928 
 
CATENOY 
 

Eglise : classement par arrêté du 10 septembre 1913 
 
Oppidum du "Camp César" Eperon barré : inscription par arrêté du 15 avril 1988 

 
CATILLON FUMECHON 
 

Eglise de Catillon (à l'exception du bas côté Sud) : inscription par arrêté du 23 février 
1951 

 
CAUFFRY (Cl-S) 
 

Calvaire, près de l'église : classement par arrêté du 20 février 1932 
 

Eglise : classement par arrêté du 21 novembre 1930 
 
CAUVIGNY 
 

Chapelle de Châteaurouge : classement par arrêté du 2 octobre 1961 
 

Eglise . classement par arrêté du 20 octobre 1920 
 

CERNOY  
 



Chapelle des Trois Etots : classement par arrêté du 27 juillet 1970 
 
CHAMANT 
 

Eglise : classement par arrêté du 4 mai 1921 
 
Eglise de Balagny sur Aunette : inscription par arrêté du 20 février 1970 
 
Château d'eau métallique :inscription par arrêté du 1er juillet 1998 
 
Parc et Château du Plessis-Chamant : Site Inscrit : arrêté du 17 décembre 1948 
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 
 
Forêt d’halatte : Site Classé : décret du 5 août 1993 

 
CHAMBLY 
 

Chapelle Saint Aubin : inscription par arrêté du 14 mai 1927 
 
Eglise Notre Dame : classement par liste de l862 
 
Immeuble 3, rue de la Chevalerie Cave : inscription par arrêté du 16 septembre 1949 
 
Pavillon Conti, rue Lapomarède, façades et toitures (à l'exclusion des ailes latérales) 
ainsi que le parc : inscription par arrêté du 22 septembre 1952 
 
Site Archéologique. « Le Marais »: inscription par arrêté le 30 septembre 1997 (voir 
Belle Eglise) 
 
Place du Parterre : Site classé : arrêté du 7 mars 1936 

 
CHAMBORS 
 

VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 
juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les 
départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 

 
CHANTILLY  
 

Eglise Notre Dame de l’Assomption : classement par arrêté du 30 septembre 1965 
 
Hippodrome : Grande tribune, tribune du Comité, bâtiment du pesage inscription par 
arrêté du 27 octobre 1965 
Table du Roi, dit Poteau de la Table : inscription par arrêté du 28 avril 1970 

 
Domaine de Chantilly Jeu de Paume, à l'exclusion des intérieurs de l'appartement du 
conservateur : classement par arrêté du 24 octobre 1988 - Petit château de Bullant, y 
compris la galerie de Bullant. Parties suivantes du grand château de Daumet : façades, 
toitures et gros œuvre ; escalier d'honneur, y compris les peintures de la voûte ; 
peintures murales de la galerie des cerfs par Baudry. Grandes écuries, y compris le 
manège et la porte Saint Denis. Château d'Enghien. Ensemble des terrasses, parterres et 
plans d'eau. Bâtiments et fabriques suivants : les deux pavillons de Mansart encadrant 
l'entrée, ainsi que la grille et le pont qui les précèdent; le hameau ; maison de Sylvie; 
chapelle Saint Jean, chapelle Saint Paul et chapelle Sainte Croix avec son obélisque ; 
fontaine de Beauvais, y compris le bassin enfoui, le mur du fond et les deux rampes ; 
fontaine des Druides (ou des Truites) et fontaine de Sylvie ; île d'amour, pont des 
grands hommes ; ruines du temple de Vénus; glacière du parc de Sylvie et celle du 



carrefour des lions. - Statues du parc suivantes : statue équestre du connétable de 
Montmorency par Paul Dubois et les bornes qui l’entourent ; Louis XIV° terrassant la 
fronde par Gilles Guérin ; statues du grand degré par Hardy (1682) : deux fleuves, 
Acis, Galatée, Aréthuse, Alphée; statues du parterre d'eau : Bacchus, Hébé, par 
Deseinie (1789), Pluton, Proserpine, par Chapu (1884), trente vases florentins (1785), 
le grand Condé, par Coysevox, Molière, Le Nôtre, par Tony Noël (1880), La Bruyère, 
par Thomas (1880), Bossuet, par Guillaume (1880), Bacchus, Silène, copies d'après 
l'antique (1 7e siècle) groupe du Boulingrin : Hercule enlevant Déjanire, par Nicolas 
Dremin (1707) ; jardin anglais: Eros, d'après l'antique, par Jonchery (1895), Vénus 
pudique, d'après l'antique (17e siècle), Vénus callypige, d'après l'antique (17e siècle), 
buste d'homme, d'après l'antique (17e siècle) ; parc : buste de cérès (17e siècle), quatre 
bustes d'empereurs, d'après l'antique (17e siècle), les quatre éléments (le feu et l'air par 
Legrand, 1707, l'eau et la terre par Poissant, 1705 et 1707) ; abords : deux lions, par 
Legrand (1707) ; maison de Sylvie : bustes de Bacchus et de Flore (17e siècle) ; parc 
de Sylvie : Jupiter, terre cuite (17e siècle) : classement par arrêté du 30 décembre 1988 
- Statue ornant le carrefour de Diane ; l'ensemble des statues, bancs et vases ornant le 
parc de Chantilly, à l'exception de ceux déjà classés : inscription par arrêté du 30 
décembre 1988 

 
Hôtel Spoelberch de Lovenjoul (ancien) 23, rue du Près de la Grande Pelouse - 
Façades et toitures de la partie 18e siècle : inscription par arrêté du 30 mars 1989 
 
La Faisanderie 17, rue de la Faisanderie, les façades et les toitures du bâtiment , le 
jardin en terrasses le parc : inscription par arrêté du 5 novembre 1975 
 
Pavillon de Manse, Pavillon, y compris sa machinerie et la partie des bâtiments édifiée 
au 19e siècle, ainsi que le canal d'amenée et son écluse : classement par arrêté du 9 mai 
1989 

 
Domaine de Chantilly : Communes Apremont, Avilly Saint Léonard, Asnieres sur 
Oise*, Chantilly, Chaumontel*, Coye la Foret, Courteuil, Gouvieux, La Chapelle en 
Serval, Lamorlaye, Luzarches*, Orry la Ville, Saint Maximin, Vineuil saint firmin; 
(département du Val d’Oise) : Site classé : arrêté du 28 décembre 1960 - 7830 Hec 

 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 
 

CHAPELLE EN SERVAL (LA) 
 
Eglise : inscription par arrêté du 22 août 1949 

 
28 août 1998. Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 
 
Domaine de Chantilly : Site classé : arrêté du 28 décembre 1960 
 
FORETS D’ERMENONVILLE, de PONTARME, de HAUTE POMMERAIE avec ses 
glacis agricoles et de la clairière et la butte de Saint Christophe, Site Classé 28 août 
1998. 

 
CHAUMONT EN VEXIN 
 

Eglise : classement par arrêté du 15 novembre 1913 
 
Grange et colombier de la ferme du Château de Bertichères : inscription par arrêté 17 
décembre 1999 
 
VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 
juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les 
départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 



 
CHAVENCON 
 

Croix dans le cimetière : inscription par arrêté du 5 mai 1937 
 
VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 
juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les 
départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 
 
Buttes de Rosne : Site classé arrêté du 23 janvier 1996. 

 
CHELLES  
 

Eglise : classement par liste de 1862 
 
CHEPOIX 
 

Chapelle funéraire – Inscription par arrêté en date du 05 juillet 2004 
 
 
CHEVRIERES 
 

Eglise : classement par arrêté du 30 juin 1920 
 
CHIRY OURSCAMP 
 

Abbaye (ancienne) ruines de l'abbaye : classement par liste de 1840 - Bâtiments 
conventuels et leurs dépendances ; la grille d'entrée et le terrain situé à l'intérieur d'un 
polygone délimité par les lettres ABCOA sur le plan annexé à l'arrêté : classement 
par arrêté du 16 juin 1943 - Portail médiéval, douves sèches et ensemble des murs de 
clôture : inscription par arrêté du 2 février 1996. 
Douves sèches de l’entrée d’honneur et l’ensemble des murs de clôture de l’abbaye : 
classement par arrêté en date du 06 juillet 2004. 
 
Eglise : classement par décret du 13 août 1921 

 
CHOISY AU BAC 
 

Eglise : classement par arrêté du 5 février 1920 
 
Prieuré Saint Etienne, restes de la chapelle : inscription par arrêté du 27 janvier 1948 

 
CINQUEUX 

Salle voûtée attenante à l'église (ancienne), salle voûtée du 13e siècle : restes 
comprenant le mur à deux très grandes fenêtres prolongeant le chevet et les cinq 
travées de l'arcature basse perpendiculaire à ce mur: inscription par arrêté du 2 avril 
1927 

 
CIRES LES MELLO 

Eglise, classement par arrêté du 20 octobre 1906 
 

Grange, (restes de grange) du 13e siècle : inscription par arrêté du 3 avril 1926 
 
CLAIROIX 
 

Eglise, Eglise : inscription par arrêté du 4 février 1926 
 
MONT GANELON :: Site Inscrit arrêté du 1 avril 1971 



 
CLERMONT 
 

Eglise : classement par arrêté du 4 janvier 1921 
 
Donjon (ancien) : inscription par arrêté du 5 avril 1950 
 
Porte de Nointel : classement par arrêté du 22 mars 1,937 
 
Hôtel de Ville : classement par avis de classement du 29 juin 1874 et par liste de 1875 
 
Hôtel particulier : sur la place de l’hôtel de ville et le versant de toiture correspondant 
de l’hôtel particulier, sis 4 place de l’hôtel de ville : inscription par arrêté du 1 
décembre 1998  
 
Sous Préfecture (ancienne), Les façades avec tourelle d'angle : inscription par arrêté du 
30 mai 1927 
 
Immeuble 28, place de l’Hôtel de Ville, Façades et toitures : inscription par arrêté du 
31 décembre 1946 
 
Promenade du Châtelier :Terrasse autour de l’ancien château : Site classé : arrêté du 4 
juin 1933 - 2,7 Hec 
 
 
Zone de protection autour de la promenade, délimitée sur le plan annexé au décret. 
Servitudes : à l’intérieur de cette zone, aucune modification ne pourra être effectués 
sans autorisation de l’administration des Beaux-Arts après avis des commissions 
départementale et supérieure des monuments naturels et des sites à l’exception : 1° de 
l’abattage des arbres vétustes qui présentent un danger pour la sécurité publique ; 2° de 
l’installation par la société « La Jeunesse populaire de Clermont » d’un petit bâtiment 
bas et de tribunes dont les plans seront soumis pour approbation de l’administration des 
Beaux-Arts (décret du 25 mai 1937). 
 

COMPIEGNE 
 

Eglise Saint Antoine : Eglise Saint Antoine : classement par liste de 1840 
 
Eglise Saint Jacques : Eglise Saint Jacques : classement par arrêté du 13 avril 1907 
 
Palais et ses abords , classement du château en totalité avec ses cours, le grand théâtre, 
le pont galerie reliant le château à ce pont, le bâtiment de la pompe à feu, y compris la 
machine à vapeur Farcot, les façades et toitures du bâtiment de l'arquebuse, la porte 
chapelle, le rempart, la place du château, la place de la sous-préfecture, le petit parc en 
totalité la terrasse du château, la jardin fleuriste en totalité, la glacière, le triangle de 
tous les diables, le grand canal aux glaces, l'avenue du moulin, l'avenue de la 
Madeleine et la rue de la Porte-Chapelle depuis la porte chapelle jusqu'à la rue du petit 
canal et au-delà de la partie de l'avenue de Soissons comprise entre la rue du petit canal 
et la rue de Soissons, l'avenue de Marigny, le rond royal et l'avenue royale depuis le 
carrefour royal jusqu’à la demi-lune faisant suite à la place d'Armes et précédant les 
avenues.  Les restes du petit château, son jardin et sa grille d'entrée , les grandes 
écuries(Haras National) les petites écuries. classement par arrêté du 24 octobre 1994. 
 
Abbaye de la Sainte Corneille (ancienne) : Vestiges et les sous sols du bâtiment de 
l'ancien réfectoire inscription par arrêté du 28 septembre 1944-Le cloître ; l'aire du 
cloître ; tous les murs limitant ce cloître ; la totalité du mur Sud contre lequel la 
bibliothèque est adossée ; les restes du clocher : classement par arrêté du 26 octobre 
1964 



 
Chapelle Sainte Corneille, dans la forêt : classement par arrêté du 23 septembre 1922. 
 
Abbaye de Royallieu : Le bâtiment d'habitation ; le pavillon d'entrée; une niche dans le 
mur mitoyen avec la ferme ; un chapiteau et deux vases de pierre dans le jardin le 
pigeonnier dans la cour de la ferme : inscription par arrêté du 16 décembre 1947 et 22 
août 1949. 
 
Couvent des Jacobins et ancienne enceinte de la ville (vestiges), Musée Vivenel 
Vestiges, à l'exception des parties classées : inscription par arrêté du 20 mai 1930-
Fragment du mur de l'enceinte - fragment de l'ancienne courtine ' arcades d'une des 
galeries du cloître , fenêtre de la salle des gardes du vieux palais porte des anciens 
bâtiments abbatiaux ainsi que les monuments funéraires du maréchal d'Humières et de 
Jeanne de Mangest: classement par arrêté du 19 mars 1931. 
 
Eglise Saint Pierre des Minimes : inscription par arrêté du 26 mars 1927. 
 
Hôpital Saint Joseph ,37, rue Saint Joseph, Pavillon d'entrée, la façade de la chapelle ; 
les couvertures et façades sur rue et sur cour d'entrée : inscription par arrêté du 5 
septembre 1946. 
 
Remparts (anciens) : 10 et 12, rue de Bouvines – 7 rue Carnot – 7, 21,25, rue des 
Domeliers – 23 rue fournier Sarlovèze – 4 rue Notre Dame de Bon Secours – 14, 23, 
25, rue de Pierrefonds – 19 rue de la Sous Préfecture – 4, 5, 10, 12 Bd Victor Hugo - 
Ensemble des vestiges : inscription par arrêté du 23 mai 1951. 
 
Tour Jeanne d’Arc : inscription par arrêté du 30 mai 1927. 
 
Hôtel de Ville : classement par liste de 1840. 
 
Prison (ancienne), contiguë à l’Hôtel de Ville, derrière la porte de l’Arsenal : Façade 
sur cour: inscription par arrêté du 31 décembre 1946. 
 
Grenier à sel (ancien), 6, place du Change, Façade sur rue : inscription par arrêté du 16 
janvier 1946 
 
Pont de Jeanne d’Arc sous la maison (les arches), 24, rue du Harlay, sous la maison 
(les arches) inscription par arrêté du 9 septembre 1935. 
 
Auberge des Trois Lurons, 4, rue Hippolyte Bottier, enseigne du 18e siècle : 
inscription par arrêté du 5 septembre 1946. 
 
Cimetière de Clamart , rue de Clamart, Porte sur rue : inscription par arrêté du 18 mars 
1947. 
 
Faisanderie, Pavillons d'entrée et la grille d'entrée : inscription par arrêté du 10 février 
1948. 
 
Hôtel 2 rue Fournier Sarlovèze ,2, anciennement rue d'Alger, rue Fournier Sarlovèze 
,façades et toitures : inscription par arrêté du 5 septembre 1946. 
 
Immeuble 13, rue Fournier Sarlovèze façade : classement par arrêté du 28 août 1926 
 
Hôtel 25, rue Fournier Sarlovèze, anciennement rue d'Alger, rue Fournier Sarlovèze 
Hôtel, inscription par arrêté du 31 décembre 1946. 
 
Hôtel 21, rue du Président Sorel, façade sur rue et toitures : inscription par arrêté du 5 
septembre 1946. 



 
Hôtel d’Artois (ancien), 16, rue Le Féron, la porte sur rue et le perron de la façade 
postérieure inscription par arrêté du 5 septembre 1946 
 
Hôtel des Rats, 5, rue Saint Antoine, façades et toitures sur rue et sur cour : inscription 
par arrêté du 22 août 1949 
 
Hôtel dit des Relations extérieures (ancien) 9, rue des Domeliers, façades et toitures de 
l'ancien hôtel, son jardin et la partie du mur de l'ancien rempart comprise dans la 
propriété : inscription par arrêté du 12 mai 1944. 
 
Maison 14, rue de Paris, façades et toitures sur cour et sur rue : inscription par arrêté du 
17 février 1950 
 
Immeuble 43, rue de Paris, les façades sur rue, les toitures et le salon ovale : inscription 
par arrêté du 22 août l949 
 
Immeubles 12 rue des Cordeliers  - 2, rue des Lombards, façades et toitures sur rue et 
sur cour de la maison 12 rue des Cordeliers ; l'escalier, la galerie en bois et la fenêtre 
du 15° s de la maison 2 rue des Lombards: inscription par arrêté du 22 août 1949 
 
Maison 26, rue Vivenel vantaux en bois de la porte d'époque Louis Philippe : 
inscription par arrêté du 26 juin 1946 
 
Maison 6, rue des Lombards, façade sur rue et la décoration 18e siècle des deux pièces 
du premier étage de la maison : inscription par arrêté du 5 septembre 1946 
 
Maison à pan de bois 2, rue d'Austerlitz - rue de la Baguette, façades et toitures : 
inscription par arrêté du 22 août 1949 
 
Maison La vieille Cassine 10, rue des Lombards, la façade et la toiture sur rue : 
inscription par arrêté du 9 octobre 1970 
 
Surintendance des Bâtiments du Roi (ancienne) rue d'Humières - rue Hippolyte Bottier, 
les façades et les toitures : inscription par arrêté du 14 septembre l949 
 
Villa Marcot ,façades et toitures : inscription par arrêté du 16 décembre 1986 
 
Chapelle de l’école Pierre Sauvage, dans l’ancien couvent des Minimes, l’aile abritant 
la chapelle des frères des écoles chrétiennes, façades et toitures, les décors intérieurs de 
la chapelle, les sols archéologiques de la cour donnant sur l’impasse Laly, à 
l’emplacement de l’ancien cloître des Minimes : inscription par arrêté du 11 juin 2001. 
 
Clairière de l’Armistice : inscription par arrêté du 23 novembre 1999 
 
Carrefour de l’Armistice et ses abords  30 hec Axe formé par le carrefour de 
l’armistice et l’emplacement de wagon avec l’allée qui mène au carrefour du Franc 
Port : Site classé : arrêté du 18 octobre 1946. 
Une zone de 250 mètre autour de l’axe classé : Site inscrit : arrêté du 18 octobre 1946 
 
Centre urbain : Centre historique de 70 hectares incluant les remparts délimité par la 
voirie : Site inscrit : arrêté du 5 février 1976. 
 
Grand parc du château, près de 200 hectares à l’est de la ville entre le château et la 
forêt domaniale : Site classé : arrêté du 29 juin 1937 
 
30 rue des Domeliers, environ 4200m² délimités par les murs et les façades : Site 
inscrit : arrêté du 10 octobre 1941. 



 
CORBEIL CERF 
 

Eglise : inscription par arrêté du 2 mars 1966 
 
Château : façades et toitures du château et du pressoir : classement par arrêté du 15 
septembre 1966 - Parc du château :classement par arrêté du 24 octobre 1994. Décors 
intérieurs du vestibule (escalier avec son garde corps), de la salle à manger (treillage), 
du salon (boiseries et peintures encastrées) et de la bibliothèque (boiseries) ; façades et 
toitures du pavillon situé à l'angle Nord Est du potager du château : classement par 
arrêté du 24 octobre 1994; mur de clôture : classement par arrêté du 24 octobre 1994. 

 
COUDUN 
 

Eglise : classement par arrêté du 22 mars 1924 
 

MONT GANELON :: Site Inscrit arrêté du 1 avril 1971 
 
COULOISY 
 

Eglise : Clocher et façade de l'église : classement par arrêté du 3 mai 1913 
 
COURCELLES LES GISORS 
 

Eglise : inscription par arrêté du 24janvier 1978 
 

Château (ruines) le donjon et sa chemise percée d’un porche voûtée et les sols 
archéologiques inscription par arrêté du 24septembre 1998 

 
VEXIN FRANÇAIS (LE)  
 

[S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 juin 1972 inscrivant sur 
l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les départements du Val-
d'Oise et des Yvelines]. 

 
COURTEUIL 
 

Eglise : inscription par arrêté du 20 février 1970 
 
Calvaire de l’Abbé Prévost : classement par arrêté du 26 janvier1950 
 
Domaine de Chantilly : Site classé : arrêté du 28 décembre 1960 
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 

 
COURTIEUX 
 

Eqlise : inscription par arrêté du 26 mars 1927 
 

Manoir : façades et toitures et l’ensemble des bâtiments de ferme qui bordent la cour , 
comprenant les caves, les cheminées et le puits de la cuisine : inscription par arrêté du 
6 octobre 2003. 

COYE LA FORET 
 

Château de la Reine Blanche : classement par arrêté du 9 mai 1989 
 
Le château avec les décors intérieurs des petits et grands salons (lambris du XVIII°, 
son parc, ses aménagements hydrauliques, les douves en eau, le pont métallique de 



Pinel, les deux pavillons d’entrée et la ferme : inscription par arrêté du 2 avril 2002. 
 

Domaine de Chantilly : Site classé : arrêté du 28 décembre 1960 
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 

 
CRAMOISY 
 

Eglise : classement par arrêté du 26 décembre 1906. 
 

Usine Parvillée : inscription par arrêté du 16 décembre 2002. 
 

CREIL 
 

Eglise: classement par arrêté du 20 octobre 1920 
 
Château (ancien) : classement par arrêté du 1 7 décembre 1923 
 
Pavillon, à la pointe de l’île de Creil : classement par arrêté du 15 janvier 1925 
 
Chapelle de Vaux et ses Abords : Environ 5 ares : Site inscrit : arrêté du 23 juin 1944,  
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970 

 
Château de Vaux et ses Abords : environ 2,5 ha Site inscrit : arrêté du 23 juin 1944, + 
Vallée de la Nonette 
 
Ile de Creil : environ 10 hec :Site Inscrit arrêté du 23 juin 1944, + Vallée de la Nonette 
 
Parc municipal Rouher : environ 13 hec : Site Inscrit  arrêté du 23 juin 1944, + Vallée 
de la Nonette 
 
FORETS D’ERMENONVILLE, de PONTARME, de HAUTE POMMERAIE avec ses 
glacis agricoles et de la clairière et la butte de Saint Christophe, Site Classé 28 août 
1998. 

 
CREPY EN VALOIS 
 

Abbaye Saint Arnould (ancienne) place Saint Arnould. Les vestiges de l'abbaye : 
inscription par arrêté du 24 février 1943 - Porte d'entrée : inscription par arrêté du 9 
mars 1979 
 
Eglise de Bouillant : inscription par arrêté du 23 février 1951 
 
Eglise Saint Denis - (à l'exclusion du clocher moderne) : inscription par arrêté du 29 
novembre 1977 
 
Eglise Saint Thomas (restes) : classement par liste de 1875 
Cloche en bronze, datée de 1597, et son battant(déposé) classement par arrêté du 21 
décembre 2001 
 
Porte de Paris : classement par arrêté du 26 mai 1951 
 
Château Saint Aubin (ancien) : inscription par arrêté du 3 avril 1926 
 
Maison 13, rue du Four - Portail extérieur y compris les vantaux de la porte 
inscription par arrêté du 8 mai 1933 
 



Maison 15, place Gambetta - Façade : inscription par arrêté du 8 mai 1933 
 
Maison 17, rue Jeanne d’Arc - Façades et toitures : inscription par arrêté du 30mars 
1978 
 
Maison 18, rue de la Cloche Portail y compris les vantaux : inscription par arrêté du 4 
août 1978 
 
Maison 9, rue Nationale : inscription par arrêté du 8 mai l933 
 
Maison Le Corandon chemin de la Poterne, façades et toitures : inscription par arrêté 
du 7novembre 1979 
 
Hôtel de la rose, 11 place Gambetta, les façades et toitures, les caves, le mur rempart 
clôturant le jardin du côté de la rue Sainte Agathe - inscription par arrêté du 8 février 
2001 
 
Site du « Fond Marin » l’ensemble hydraulique de fond marin, à savoir le nymphée, 
les deux lavoirs et les différents bassins - inscription par arrêté du 14 mai 2003 
 

 
CRESSONSACQ 
 

 Eglise et cimetière qui l’entoure inscription par arrêté du 14 septembre 1949 
 

Calvaire près de la route de Clermont : inscription par arrêté du 14 septembre 1949 
 
 Château, ancien donjon : inscription par arrêté du 14 septembre l949 

 
CREVECOEUR LE GRAND 
 

Eglise Saint Nicolas - la nef : inscription par arrêté du 15 avril 1988 
 
Château - Les façades et toitures de l'aile François ler , les façades et toitures du corps 
principal : inscription par arrêté du 29 avril 1959 

 
 
 
CROUTOY 
 

 Eglise : classement par arrêté du 12 juin 1920 
 
CUISE LA MOTTE 
 

Eglise : classement par arrêté du 10 septembre 1913 
 
Monument commémoratif français  sis dans le Cimetière de Cuise la Motte 
inscription par arrêté du 21 avril 1997, classement par arrêté du 17 novembre 1997. 
 
Château  ainsi que l'ensemble des communs, le pont et les douves : inscription par 
arrêté du 10 décembre 1986 

 
DELINCOURT 
 

Eglise (à l'exception de la net) : inscription par arrêté du 12 avril 1926 
 
VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 
19 juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située 



dans les départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 
 
DUVY 

Eglise et le cimetière qui l'entoure : inscription par arrêté du 14 avril l954 
 
ELINCOURT SAINTE MARGUERITE 

 
Eglise - Le chœur: classement par arrêté du 22 octobre 1913 

 
EMEVILLE 
 

Eglise - Clocher: classement par arrêté du 6 avril 1937 
 
ENENCOURT LEAGE 
 

Eglise : inscription par arrêté du 7 juin 2004 
 
Ferme, 4 rue de la Tannerie, comprenant les bâtiments d’habitation, façades et 
toitures, les bâtiments agricoles en totalité et la parcelle attenante à la ferme du côté 
du plateau : inscription par arrêté du 7 juin 2004. 

 
ERAGNY SUR EPTE 
 

Atelier et le jardin de Pissaro inscription par arrêté du 1er juillet 1998 
 
ERMENONVILLE 
 

Eglise : classement par arrêté du 14 octobre 1911 
 

Ermitage de Jean Jacques Rousseau : inscription par arrêté du 8 mai 1933 
 
Château : inscription par arrêté du 11 juin 1930 
 
Parc Jean Jacques Rousseau (terrains et fabriques) : ensemble des terrains formant le 
parc ; banc de la Reine (ou du grand père) grotte des naïades ; cascade ; glacière ; pont 
de la brasserie disparue ; autel de la rêverie ; temple de la philosophie ; grotte aux 
ossements ; tombe de Jean Jacques Rousseau dans l'île aux peupliers : tombeau du 
jeune inconnu ; faux dolmen ; table des mères avec son inscription ; banc rustique ; 
inscription liminaire à l'entrée du parc ; tombeau présumé de Frédéric Meier; prairie 
arcadienne au Sud: classement par arrêté du 26 janvier 1989 
Parc Jean Jacques Rousseau embarcadère et jeu d'arc : inscription par arrêté du 26 
janvier 1989 

 
Domaine d’Ermenonville : environ 400 hec : Site Inscrit arrêté du 22 février 1938 + 
Vallée de la Nonette 
 
Façades et toitures du « Vieux Moulin » et des bâtiments qui l’accompagnent : environ 
75 ares : Site Classé arrêté du 18 mai 1942 
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 
 
Jardin qui précédait le « Pavillon Electrique » démoli : Site Classé arrêté du 15 mai 
1939 + Vallée de la Nonette. 
 
FORETS D’ERMENONVILLE, de PONTARME, de HAUTE POMMERAIE, 
CLAIRIERE et BUTTE DE SAINT CRISTOPHE, Ensemble d’une superficie de 
15.000 Hec environ, formé par les massifs forestiers d’Ermenonville, de Pontarmé et 
de la Haute pommeraie avec leurs glacis agricoles et leurs parcs ainsi que la clairière 



de Saint Christophe en Halatte sur les communes d'Apremont, Baron, Borest, Creil, 
Ermenonville, Fleurines, Fontaine-Chaalis, La Chapelle-en-Serval, Montagny-Sainte-
Félicité, Mont l’Evèque, Montlognon, Mortefontaine, Orry-la-Ville, Plaillv, Pontarmé, 
Saint-Maximin, Senlis, Thiers-sur-Thève, Ver-sur-Launette. Site Classé 28 août 1998. 

 
EVE 
 

Eglise Notre Dame : classement par arrêté du 13 mars 1987 
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 
 

FAY LES ETANGS 
 

VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 
juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les 
départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 

 
FAYEL(LE) 
 

Château - Façades et toitures ainsi que le pavillon dans le parc à l'angle Sud Ouest du 
château : inscription par arrêté du 13 janvier 1947 - Façades et toitures des communs : 
inscription par arrêté du 5 août 1980 

 
FAY SAINT QUENTIN (LE) 
 

Eglise : inscription par arrêté du 6 janvier 1926 
 
 
FEIGNEUX 
 

Eglise de Morcourt : inscription par arrêté du 14 mai 1927 
 
Grotte sépulcrale : classement par arrêté du 6 avril 1970 

 
FITZ JAMES 
 

Eglise : inscription par arrêté du 23 février 1951 
 
FLAVACOURT 
 

Eglise : classement par décret du 26 novembre 1931 
 
FLEURINES 
 

Eglise : inscription par arrêté du 30 mai 1978 
 
Prieuré Saint Christophe (ancien), Les restes de l'église : classement par décret du 8 
mars 1923 

 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 

 
FORETS D’ERMENONVILLE, de PONTARME, de HAUTE POMMERAIE, 
CLAIRIERE et BUTTE DE SAINT CRISTOPHE, Site Classé 28 août 1998. 

 
Forêt d’halatte : Site Classé : décret du 5 août 1993 

 
FLEURY 
 



Eglise : inscription par arrêté du 7 décembre 1993 
 
VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 
juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin francais située dans les 
départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 

 
Buttes de Rosne : Site classé arrêté du 23 janvier 1996. 

 
FONTAINE CHAALIS 
 

Abbaye de Chaalis (ancienne) Domaine de l'ancienne abbaye de Chaalis :classement 
par arrêté du 9 septembre 1965 
 
Ferme Fourcheret Grange de la ferme : classement par arrêté du 14 mai 1999 

 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 

 
FORETS D’ERMENONVILLE, de PONTARME, de HAUTE POMMERAIE, 
CLAIRIERE et BUTTE DE SAINT CRISTOPHE, Site Classé 28 août 1998. 

 
FONTENAY TORCY 
 

Eglise : classement par arrêté du 5 mai 1930 
 
Cimetière y compris les douze croix en fer forgé qui entourent l'église : classement par 
arrêté du 28 janvier 1964 

 
FOSSEUSE 
 

Château de Fosseuse, façades et toiture : inscription par arrêté du 27juillet 1992 
 
FOULANGUES 
 

Eglise : classement par arrêté du 11 septembre 1906 
 
FOUQUENIES 
 

Eglise de Montmille, la crypte et le mur pignon de la nef classement par arrêté du 28 
novembre 1913 

 
FRANCIERES 
 

Sucrerie : ensemble des bâtiments de la sucrerie, exceptés la laverie, la citerne à fuel 
lourd moderne, et le nouveau bâtiment de stockage construit en 1995 : inscription par 
arrêté du 22 juin 1999. 

 
FRESNE LEGUILLON 
 

Eglise : inscription par arrêté du 18 mars 1927 
 
FRESNEAUX MONTCHEVREUIL 
 

Château façades et toitures : inscription par arrêté du 21 février 1983 
 
Eglise : inscription par arrêté du 17 août 2001 

 
 
FRESNOY LA RIVIERE 



 
Eglise : classement par arrêté du 10 janvier 1920 

 
Eglise de Pondron : classement par arrêté du 30 janvier 1920 

 
FRESNOY LE LUAT 
 

Eglise de Fresnoy  clocher, inscription par arrêté du 30 mai 1928 
 
Eglise du Luat  : inscription par arrêté du 30 mai 1928 
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 

FROCOURT 
 

Eglise : inscription par arrêté du 10 juin 1998 
 
Ancien presbytère : inscription par arrêté du 26 Octobre 2000 
 
 
 

GANELON 
 

MONT GANELON : Communes Bienville, Clairoix, Coudun, Janville, Longueil-
Annel : Site Inscrit arrêté du 1 avril 1971. 

 
GERBEROY 
 

Collégiale Saint Pierre : inscription par arrêté du 3 avril 1984 
 
Moulin (ancien) façades et toitures : inscription par arrêté du 6 octobre 1986 
 
Ferme de Vidame façades et toitures de l'ensemble des bâtiments (logis, granges) ainsi 
que le système de vannage sur la rivière : inscription par arrêté du 1er avril 1986 
 
Village de Gerberoy  soit 200 hec délimités par la voirie et les limites communales 
comprenant le village de Gerberoy : Site Inscrit arrêté du 10 mars1976. 
 
Promenade plantée d’arbres, Promenade de 700 mètre de longueur et de plus de 10 
mètre de largeur soit environ 70 ares : Site Classé arrêté du 18 mars 1913. 

 
GILOCOURT 
 

Eglise et le cimetière qui l'entoure : inscription par arrêté du 27 janvier 1948 
 
GLAIGNES 
 

Eglise : classement par arrêté du 22 octobre 1913 
 
GOURNAY SUR ARONDE 
 

Monument funéraire de Madame Jarry de Nancy : inscription par arrêté du 14 
septembre 1949 

 
GOUVIEUX 
 

Eglise : inscription par arrêté du 11 mai 1988 
 

Domaine des Fontaines Château (façades et toitures, escalier monumental), ferme 



normande (façades et toitures et pavillon octogonal en totalité)façades et toitures des 
« Tourelles », maison du pêcheur inscription par arrêté du 9 août 1999. 
 
Domaine de Aigles, soit 220 hec: Site Classé arrêté du 28 décembre 1960  
 
Domaine de Chantilly : Site classé : arrêté du 28 décembre 1960 
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 

 
GRANDRU 

 
Eglise : classement par arrêté du 5 janvier 1920 

 
GRANDVILLIERS 
 

Eglise : inscription par arrêté du 18 mars 1927 
 
GREZ 
 

Moulin dit de pierre : inscription par arrêté du 11 juin 2001 
 
GUIGNECOURT  
 

Eglise : inscription par arrêté du 31 octobre1997 
 
GUISCARD : 
 

Chapelle Funéraire de la famille BERNY dans le cimetière: inscription par arrêté du 08 
Septembre 2000 

 
HADANCOURT LE HAUT CLOCHER 
 

Eglise : classement par arrêté du 23 septembre 1922 
 

VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 
juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les 
départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 

 
HALATTE 
 

Forêt d’halatte : Commune d’Apremont, Aumont, Beaurepaire, Chamant, Fleurines, 
Ognon, Pontpoint, Pont Sainte Maxence, Roberval, Senlis, Verneuil en Halatte, 
Villeneuve sur Verberie, Villers Saint Frambourg : Site Classé : décret du 5 août 1993 
+ Vallée de la Nonette. 

 
HAMEL(LE) : 
 

Eglise  : inscription par arrêté du 03 Novembre 2000 
 
HANNACHES 
 

Château, façades et toitures des communs situés de part et d'autre de l'entrée principale 
le long du C.D. 104 : inscription par arrêté du 19 janvier 1987-Façades et toitures du 
château portail d'entrée principale : classement par arrêté du 13 septembre 1991 
 

HARDIVILLERS 
 

Boutique de tisserand 15, rue des Jardins : Atelier de tisserand, sur la rue des Jardins : 



bâtiment qui lui est accolé, sur la rue des Jardins ; maison d'habitation en fond de cour : 
inscription par arrêté du 22 avril 1992 

 
HAUTE EPINE 
 

maison à pan de bois : 25, 27, rue du Grand Bout : inscription en totalité: inscription 
par arrêté du 15 avril 1994. 

 
HAUTEFONTAINE 
 

Eglise : classement par arrêté du 12 juin 1920 
 
HEILLES 
 

Eglise : inscription par arrêté du 12 août 1993 
 
HENONVILLE 
 

Croix, place de l'église : Croix du 14e siècle: classement par arrêté du 12 octobre 1922 
 
Château, façades et toitures : classement par arrêté du 5 mai 1960 

 
VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 
juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les 
départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 
 
BUTTES de ROSNES : Site classé arrêté du 23 janvier 1996. 

 
HERMES 
 

Abbaye de Froidmont ferme; bergeries, porche ; mur d'enceinte de l'ancienne abbaye. : 
inscription par arrêté du 27 décembre 1988. 
 
Eglise : inscription par arrêté du 18 mars 1927. 

 
HODENC EN BRAY 
 

Eglise classement par arrêté du 12 octobre 1995. 
 
HONDAINVILLE 
 

Eglise : inscription par arrêté du 6 mars 1980 
 
IVORS 
 

Château (ancien)Portail d'entrée : classement par arrêté du 29 décembre 1977 
 

IVRY LE TEMPLE 
 

VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 
juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les 
départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 

 
Buttes de Rosne : Site classé arrêté du 23 janvier 1996. 
 
 
 
 



JANVILLE 
 

MONT GANELON :: Site Inscrit arrêté du 1 avril 1971 
 
JAULZY 
 

Eglise : classement par arrêté du 5 février 1920 
 
Château ; Les vestiges du Château de l’Ortois, temple, murs d’enceinte et tourelles 
d’angle : inscription par arrêté du 7 juin 2004 

 
JAUX 
 

Eglise : classement par arrêté du 7 avril 1921 
 
JONQUIERES 
 

Eglise: classement par arrêté du 2 février 1920 
 
JOUY SOUS THELLE 
 

Eglise : classement par arrêté du 10 janvier 1921-Porche de l'église et le fragment de 
retable qu'il abrite : classement par arrêté du 11 août 1932 

 
 
LA CHAPELLE AUX POTS : 
 

Fours de la Crapaudière : inscription par arrêté du 08 Septembre 2000 
 
LA CHAPELLE SOUS GERBEROY 
 

ferme de Vidamme, les façades et toiture de l’ensemble des bâtiments (logis et 
granges) ainsi que le système de vannage sur la rivière : inscription par arrêté du 1 avril 
1986 
 
Ancien moulin, façades et toitures : inscription par arrêté du 6 octobre1986. 

 
LACHELLE 
 

Eglise et le terre plein qui l'entoure : inscription par arrêté du 22 août 1949 
 
LAGNY LE SEC 
 

Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 
 
LAIGNEVILLE 
 

Commanderie  : façades et toitures du bâtiment de la commanderie et de la chapelle : 
inscription par arrêté du 30 mai 1988 
 
Eglise : classement par arrêté du 2 juin 1911 

 
LAMORLAYE 
 

Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 
 

Domaine de Chantilly : Site classé : arrêté du 28 décembre 1960 
 



LATTAINVILLE 
 

VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 
juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les 
départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 

 
LAVILLETERTRE 
 

Eglise : classement par liste de 1862 
 
Château Saint Cyr et ses communs : Façades et toitures du château et de ses communs 
ainsi que la cour d'honneur avec le portail d'entrée : inscription par arrêté du 26 
septembre 1969 

 
VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 
juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les 
départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 

 
LEGLANTIERS 
 
Eglise Chœur et clocher: inscription par arrêté du 7 novembre 1927 
 
LIANCOURT 
 

Château de la Rochefoucauld : Anciennes dépendances comprenant les communs, la 
laiterie : inscription par arrêté du 3 décembre 1930 

 
LIANCOURT SAINT PIERRE 
 

VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 
juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les 
départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 

 
LIERVILLE 

 
Eglise Saint-Martin : classement par arrêté du 30 avril 1969 
 
VEXIN FRANÇAIS (LE). :Site Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 
19 juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin francais située dans 
les départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 

 
LITZ 

Eglise : inscription par arrêté du 14 octobre 2002 
 

VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974  
 

LOCONVILLE 
 

VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 
juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les 
départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 

 
LONGUEIL ANNEL 
 

MONT GANELON : Site Inscrit arrêté du 1 avril 1971. 
 
 
 



LONGUEIL SAINTE MARIE 
 

Porte du 16e siècle, près de l'église: inscription par arrêté du 22 août 1949 
 
Site archéologique de la Butte de Rhuis : inscription par arrêté du 28 mai l993. 

 
MAIGNELAY MONTIGNY 
 

Chapelle route de Tricot : classement par arrêté du 28 décembre 1922. 
 
Croix de Chemin Montigny (route de), Le Bouquet de l'église classement par arrêté du 
28 décembre 1922. 
 
Eglise de Maignelay : classement par liste de 1862. 
 
Eglise de Montigny : classement par arrêté du 15 juillet 1919. 
 

MAIMBEVILLE 
 

Eglise . classement par arrêté du 1 er décembre 1950. 
 
MARAIS (AUX) 
 

Eglise de Saint Martin le Nœud : classement par arrêté du 30 décembre 1930. 
 
MAREUIL LA MOTTE 
 

Eglise : classement par arrêté du 26 décembre 1919. 
 
MAREUIL SUR OURCQ 
 

Eglise : classement par arrêté du 9 janvier 1922. 
 
MARGNY LES COMPIEGNE 
 

Le quai des déportés en gare de Compiègne : inscription par arrêté du 8 novembre 
1999 – Classé M.H. par arrêté en date du 07 septembre 2001. 

 
MARGNY SUR MATZ 
 

Eglise : inscription par arrêté du 5 octobre 1970. 
 
MAROLLES 
 

Eglise : classement par arrêté du 15 janvier 1920. 
 
MELLO 
 

Eglise : classement par arrêté du 16 août 1921. 
 

Châteaux : Façades et toitures de l'ancien château, du château du Second Empire de 
petit château, de la chapelle mortuaire des Sellières et de la chapelle Sainte Anne : 
inscription par arrêté du 25 juin 1986, modifié par arrêté du 1er février 1989. 

 
Maison du 18e siècle Grande rue : Façade : inscription par arrêté du 14 mai 1927. 

 
MENEVILLERS 
 



Croix en pierre de l'époque de la Renaissance place de l’église : classement par arrêté 
du 1er août 1896 

 
MERU 
 

Ancienne usine Desmarest : Usine y compris le bâtiment des chaudières et la 
cheminée, le grand magasin, le bâtiment des bureaux magasins, les écuries, la maison 
du concierge, le mur d'enceinte portant le décor de briques : inscription par arrêté du 19 
janvier 1994 

 
Domaine de Sandricourt Allée dite de la Marquise ., grand parterre, dit parterre de 
Diane cascade de fleurs ; clairière ronde : inscription par arrêté du 18 juillet 1991 

 
MESNIL EN THELLE(LE) 
 

Eglise : classement par arrêté du 28 juillet 1966 
 
MEUX (LE) 
 

Château : Façades et toitures ainsi que le portail d'entrée et l'escalier intérieur : 
inscription par arrêté du 17 mai 1977 

 
MOGNEVILLE 
 

Eglise : classement par arrêté du 24 août 1937 
 
MONCHY HUMIERES 
 

Eglise : classement par arrêté du 25 mars 1920 
 
MONNEVILLE 
 

Eglise de Marquemont (ruines) : classement par décret du 22 mars 1934 
 
Buttes de Rosne : Site classé arrêté du 23 janvier 1996 
 
VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 
juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les 
départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 

 
MONT L'EVEQUE 
 

Eglise inscription par arrêté du 27 septembre 1963 
 
Château : Façades et toitures du château proprement de, de l'aile 18e siècle et de la 
chapelle ; bibliothèque du château : inscription par arrêté du 28 juin 1989. 

 
MONT L'EVEQUE 
 

Domaines de Mont l’Evêque, de la Victoire et de la Caprerie, environ 450 hec, : Site 
Classé arrêté du 13 avril 1943 - en partie 
Site Classé et Inscrit  arrêté du 7 mai 1965  

 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 

 
FORETS D’ERMENONVILLE, de PONTARME, de HAUTE POMMERAIE, 
CLAIRIERE et BUTTE DE SAINT CRISTOPHE, Site Classé 28 août 1998. 

 



MONTAGNY EN VEXIN 
 
VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 
juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les 
départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 

 
MONTAGNY SAINTE FELICITE  
 

Eglise: classement par liste de 1862 
 

Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 
 
FORETS D’ERMENONVILLE, de PONTARME, de HAUTE POMMERAIE avec ses 
glacis agricoles et de la clairière et la butte de Saint Christophe, Site Classé 28 août 
1998. 

 
MONTATAIRE 
 

Eglise (ancienne église collégiale) : classement par liste de 1862 
 
MONTEPILLOY 
 

Eglise : inscription par arrêté du 12 février 1971 
 
Château (restes) : classement par arrêté du 3 mai 1963 

 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 

 
MONTGERAIN 
 

Calvaire : classement par arrêté du 13 octobre 1892 
 
MONTHERLANT 
 

Eglise : inscription par arrêté du 23 janvier 1970 
 
Château : inscription par arrêté du 17 mars 2003 

 
 
MONTJAVOULT 
 

Eglise : classement par arrêté du 22 octobre 1913 
 

VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 
juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les 
départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 

 
MONT LOGNON 
 

FORETS D’ERMENONVILLE, de PONTARME, de HAUTE POMMERAIE, 
CLAIRIERE et BUTTE DE SAINT CRISTOPHE, Site Classé 28 août 1998. + Vallée 
de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 

 
MONTREUIL SUR BRECHE 
 

Ferme de Ponceaux ou des Tournelles, L'entrée avec ses deux tours ; le bâtiment à 
gauche en rentrant la grange; le bâtiment agricole, formant hangar au rez de chaussée : 
inscription par arrêté du 25 novembre 1969 



 
MONTS 
 

VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 
juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les 
départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 

 
Buttes de Rosne : Site classé arrêté du 23 janvier 1996. 

 
MORIENVAL 
 

Abbaye (ancienne), Eglise abbatiale : classement par liste de 1840-Ancienne croix de 
cimetière actuellement scellée dans le mur de soutènement à gauche de l'église: 
inscription par arrêté du 12 avril 1927. Façades et toitures du bâtiment des nonnes et 
sol de l'ancienne abbaye : inscription par arrêté du 28 décembre 1984 
 
Prieuré de Saint Nicolas de Courson (ancien) (Poste forestier de Saint Nicolas de 
Courson), Prieuré de Saint Nicolas de Courson (ancien) dans la forêt de Compiègne : 
classement par arrêté du 7 juin 1905 
 
Parc situé aux abords de l’ancienne église abbatiale, soir 3,7 hec : Site Classé arrêté du 
12 mars 1962. + ZPPAUP 

 
MORTEFONTAINE 
 

Fontaine à l'entrée du village, Fontaine à l'entrée du village : classement par arrêté du 
11 avril 1946 
 
Château de Vallière - Façades et toitures : inscription par arrêté du 29 octobre 1975 
 
Domaine de Mortefontaine : château avec son parc, sa glacière et ses pavillons 
d’entrée : inscription par arrêté du  02 août 2004. 
 
Domaine de Mortefontaine, environ 40 hec, Site Inscrit arrêté du 27 mars 1947 
 
Domaine de Valliere, environ 330 hec :: Site Classé par arrêté du 10 avril 1961 annule 
et remplace (site inscrit arrêté du 27 mars 1947)  
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 
 
FORETS D’ERMENONVILLE, de PONTARME, de HAUTE POMMERAIE avec ses 
glacis agricoles et de la clairière et la butte de Saint Christophe, Site Classé 28 août 
1998. 

 
MOULIN SOUS TOUVENT 
 

Eglise - classement par arrêté du 12 juin 1920  
 

La buttes des Zouaves : inscription par arrêté du 2 avril 2002. 
 

MOUY 
 
Eglise - classement par arrêté du 28 mai 1936 

 
Maison Bordez Greber - Façades et toitures du pavillon Bordez Greber; cheminée au 
premier étage de ce pavillon : inscription par arrêté du 31 mai 1990 

 
 



NAMPCEL 
 

Prieuré de Bellefontaine (restes) : classement par arrêté du 15 octobre 1894 
 
Abri de Kromprinz : inscription par arrêté du 26 novembre 1999. 

 
NANTEUIL LE HAUDOUIN 
 

Eglise - Portail Ouest: classement par arrêté du 27 juillet 1908-Eglise, y compris le 
clocher (à l'exception du portail classé) : inscription par arrêté du 8 novembre 1966. 
 
Château (ancien) - Façades, toitures des deux pavillons de l'ancien château et le mur de 
soutènement des terrasses reliant ces deux pavillons inscription par arrêté du 20 janvier 
1 950 

 
NERY 
 

Eglise - Le chœur et le clocher: inscription par arrêté du 22 août 1949 
 
Ferme, à droite en regardant l'église, place de l'église, Les murs de clôture ; porte sur la 
place ; habitation y compris la tourelle ; pigeonnier dans la cour : inscription par arrêté 
du 6 mars 1950 

 
Ferme, à gauche en regardant l'église place de l'église, la porte : inscription par arrêté 
du 16 septembre l949 
 
 
Manoir de Hulieux - façades et toiture : classement par arrêté du 11 octobre 1971 

 
NEUILLY EN THELLE 
 

Eglise : classement par arrêté du 17 juin 1930 
 
NEUILLY SOUS CLERMONT 
 

Commanderie dite des Templiers (ancienne) : classement par arrêté du 20 août 1913 
 

Eglise: classement par arrêté du 28 août 1935 
 
NEUVILLE BOCS 
 

VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 
juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les 
départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 
 
Buttes de Rosne : Site classé arrêté du 23 janvier 1996. 
 

NEUVILLE D'AUMONT (LA) 
 

Eglise : inscription par arrêté du 23 janvier 1970 
 
NEUVILLE EN HEZ(LA) 
 

Couvent des Cordeliers de Notre Dame de la Garde (ancien) Porche d'entrée: 
inscription par arrêté du 23 février 1951 
 
Eglise : inscription par arrêté du 2 avril 1927 
 



NEUVILLE-ROY (LA) 
 

Eglise : inscription par arrêté du 14 septembre 1949 
 
NOGENT SUR OISE 

 
Croix des Vierges : inscription par arrêté du 30 mai 1927 
 
Eglise de Nogent les Vierges : classement par liste de 1846 
 
Château de Sarcus (restes) 
 
Château de Sarcus (restes) : inscription par arrêté du 16 mai l929 

 
NOINTEL 
 

Eglise : inscription par arrêté du 7 novembre 1927 
 
Ferme du marquisat de Nointel (ancienne), Grange du 18e siècle; portail monumental 
sur la place; ancien logis du fermier , fournil; colombier; puits : inscription par arrêté 
du 19 mars 1992 
 
Camp de César - Terrain situé au lieu de Bois des Cotes contenant des ouvrages de 
défense d'un camp établi par César : classement par arrêté du 7 mai 1937 

 
NONETTE 
 

(Vallée de la), s'étendant sur le territoire des communes d'Apremont, Aumont, Avilly-
Saint-Léonard, Barbery, Baron, Beaurepaire Boran-sur-Oise. Borest.  Brasseuse.  
Chamant.  Chantilly, Courteuil, Coye-la Forêt Creil, Ermenonville. Ève, Fleurines, 
Fontaine-Chaalis.  Fresnoy-le luat Gouvieux, La Chapelle-en-Serval, Lagny-le-Sec, 
Lamorlaye  Le Plessis Belleville, Montagny-Sainte-Félicité, Montépillov, Mont 
l’Evèque, Montlognon, Mortefontaine, Ognon, Orry-la-Ville, Plaillv, Pontarmé.  
Pontpoint, Pont-Sainte-Maxence, Rarav, Rully, Rhuis, Roberval Saint-Maximin, 
Senlis, Thiers-sur-Thève, Ver-sur-Launette, Verberie, Verneuil en Halatte, Vineuil-
Saint-Firmin, Villeneuve-sur-Verberie, Villers Saint-Frambourg et délimitée comme 
suit au sud, la limite du département depuis l'Oise. jusqu'à la R.N. n° 2; à l'est, la R.N. 
n° 2 depuis la limite du département jusqu'au C.D. n° 100, le C.D. n° 100 jusqu’à 
Raray, le CD. n° 26, puis la R.N. n° 32 jusqu'à l'Oise à Verberie; au nord, l'Oise depuis 
le pont de Verberie jusqu'à Pont Sainte-Maxence, le C.D. n°120 jusqu'à la R.N. n° 16; 
à l'ouest, la R.N. n° 16, le chemin d'Apremont à Saint-Maximin. le C.D. n° 44, l'Oise 
depuis Saint-Leu-d'Esserent jusqu’à la limite du département point de départ de la 
protection (S. Ins. : 6 février 1970). 

 
NOROY 
 

Eglise - inscription par arrêté du 14 septembre 1949 
 
NOYON 
 

HOTEL DE VILLE, les bâtiments de l'hôtel de ville du XVI° s en totalité, y compris la 
tourelle d'escalier, l'aile en retour sur la cour et la logia ajoutée au XX°s. Les façades et 
toitures de l'ensemble des bâtiments construits entre 1927 et 1935 et formant 
l'extension contemporaine de l'hôtel de ville ; les quatre bas relief d'Emile Pinchon 
provenant de l'Exposition Coloniale de 1931 ; les sols archéologiques de l'hôtel de ville 
du XVI° s. y compris ceux des deux ailes disparues et la cour intérieure : inscription 
par arrêté du 13 février 1998. 
 



Hôtel Dieu (ancien) - Cloître: classement par arrêté du 21 juillet 1927 
 
Cathédrale (ancienne) et ses annexes - Eglise Notre Dame (ancienne cathédrale)  
classement par liste de 1840-Salle capitulaire et cloître : classement par liste de 1862-
Bibliothèque : classement par liste de 1889 
 
Eglise de la Madeleine inscription par arrêté du 9 janvier 1996 
 
Fontaine, place de l'hôtel de Ville : classement par arrêté du 2 novembre 1924 

 
Evêché (ancien) : classement par arrêté du 12 juillet 1886 
 
Hôtel Arnette - Cour d'entrée ; façades et toitures ainsi que les boiseries intérieures du 
salon, de la bibliothèque, de la salle à manger et de la chambre principale : inscription 
par arrêté du 14 avril 1951 
 
Immeuble 9, rue Saint Eloi 9, Façade sur rue et toiture : inscription par arrêté du 2 
septembre l943 
 
Terrain - 8, place du Paris, y compris la porte monumentale et le mur bordant la place : 
classement par arrêté du 17 avril 1943 

 
OGNON 
 

Eglise : inscription par arrêté du 20 février 1970 
 

Parc du château Parc, y compris ses pièces d'eau ; ensemble des fabriques anciennes de 
ce parc, entre autres les Gloriettes et l'embarcadère, y compris les bancs, les terrasses et 
les escaliers ; ensemble de la statuaire ancienne de ce parc, y compris les vases ainsi 
que les statues de Corydon et de Lisette disposées dans la cour d'honneur; mur 
d'enceinte (cad.  B 66 à 68, 70 à 74, 85, 88, 123, 12S) : inscription par arrêté du 14 
décembre 1990 
 
Château et son parc, environ 150 hec : Site Inscrit arrêté du 3 novembre 1943 
 
L’église et la Place de l’église, place d’environ 36 ares délimitée par les propriétés 
environnantes. Site Inscrit  arrêté du 7 août  1944. 
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 
 
Forêt d’halatte : Site Classé : décret du 5 août 1993 

 
ORMOY VILLERS 
 

Eglise : inscription par arrêté du 28 janvier 1970 
 
ORROUY 
 

Chapelle romane de Champlieu (ruines) : classement par arrêté du 8 mars 1923 
 
Eglise : classement par arrêté du 5 août 1920 
 
Château - Façades et toitures - escalier central ; mur d'enceinte : inscription par arrêté 
du 30 mars 1989 
 
 
Ruines gallo romaines de Champlieu (temples, théâtre, thermes) classement par liste de 
1846 



 
Souterrains dits Catacombes de Champlieu : inscription par arrêté du 1er juillet 1965 

 
ORRY LA VILLE 
 

Eglise : inscription par arrêté du 21 mai 1970 
 
Four de la Grange ou Lanterne des Morts, au Clos de Commelles, dans la forêt de 
Chantilly: classement par arrêté  du 18 avril 1914 
 
Vallée de la Nonette : Site inscrit : 6 février 1970). 

 
Domaine de Chantilly : Site classé : arrêté du 28 décembre 1960 
 
FORETS D’ERMENONVILLE, de PONTARME, de HAUTE POMMERAIE, 
CLAIRIERE et BUTTE DE SAINT CRISTOPHE, Site Classé 28 août 1998. 

 
PAILLART 
 

Eglise Saint Denis : classement par arrêté du 19 mars 1992 
 
PARNES 
 

Eglise: classement par arrêté du 15 novembre 1913 
 

Château d'Alincourt - Château ainsi que le bâtiment des communs, les fortifications, le 
colombier et le parc : classement par arrêté du 1er février 1944 
 
VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974  

 
PIERREFONDS 
 

Château : classement par liste de 1862 
 
Eglise : classement par arrêté du 7 août 1885 et par arrêté du 5 février 1920 
 
Gare (ancienne) : inscription par arrêté du 4 octobre 1977 
 
Domaine du bois d’Aucourt : la maison de maître, façades et toitures, l'intérieur de la 
salle Bayard, du salon, de la salle à manger et des deux halls d'entrée situés entre la 
salle Bayard et le salon dune part et entre le salon et la salle à manger d'autre part, le 
tombeau d'Adophe Clément-Bayard, la terrasse et le portique, à l'est ,les deux châteaux 
d'eau, la petite cave ou glacière, l'élément de tour crénelée, la maison de 1822, l'écurie, 
le pigeonnier et le pressoir à cidre, façades et toitures, le jardin historique ordonnancé 
d'Edouart Redont, hormis les constructions non citées : inscription par arrêté du 5 
juillet 2004. 

 
Abords de la Gare, façades et toitures des Bâtiments et environ 3 hec autour de 
l’ancienne gare : Site Inscrit  arrêté du 28 juillet 1944 
 
Abords du château, de la place publique et de la chaussée Deflube, plus d’un hectare en 
ville :Site Inscrit arrêté du 28 juillet 1944. 
 
Butte de sable Site Inscrit (45 ares) Site Classé (1,4 hec) arrêté du 4 août 1944. 

 
Carrefour des rues de Compiègne et de Villers Cotterets, 5800 m² :Site Inscrit arrêté du 
28 juillet 1944. 
 



Carrefour des rues de Mélaine et de Fontenoy, 8,900 m² :  :Site Inscrit arrêté du 28 
juillet 1944. 
 
Château de Jonval et son Parc 13 000 m² :  :Site classé arrêté du 4 août 1944. 
 
Etang et parc de l’établissement thermal, plus de 22 hec à proximité du centre ville 
:Site classé arrêté du 4 août 1944. 
 
Etang (abords) Mail et chaussée bordant l’étang à l’est et parcelles isolées :Site classé 
arrêté du 4 août 1944 

 
PIMPREZ 
 

Prieuré de la Verrue - restes de la chapelle et le pigeonnier du 17e siècle inscription par 
arrêté du 31 décembre 1946 

 
PLAILLY 
 

Eglise : classement par liste de 1862 
 
Fontaine place de l'église : inscription par arrêté du 9 juillet 1970 
 
Bois de Morriere, environ 150 hec délimités par la voirie : Site inscrit arrêté du 27 
mars 1947 
 
FORETS D’ERMENONVILLE, de PONTARME, de HAUTE POMMERAIE avec ses 
glacis agricoles et de la clairière et la butte de Saint Christophe, Site Classé 28 août 
1998.. 
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 

 
PLESSIER SUR SAINT JUST(LE)  
 

Porte (ancienne) rue du Moulin : inscription par arrêté du 23 février 1951 
 
Porte (ancienne) rue de Compiègne : inscription par arrêté du 23 février 1951 

 
PLESSIS BRION (LE) 
 

Château - portail d'entrée du 16e siècle - grille du 18e siècle sur la route de Ribécourt : 
inscription par arrêté du 26 juin 1946 - Façades et toitures du château ; sol de la cour 
d'honneur ; murs dominant les fossés ; caves ; escalier principal du château : 
classement par arrêté du 19 avril 1991 

 
PLESSIS DE ROYE 
 

Eglise : classement par arrêté du 24 décembre 1913 
 
PONCHON 
 

Eglise, les peintures murales de la nef et du choeur : classement par arrêté du 18 
décembre l'église à l'exception des parties déjà classées : inscription par arrêté du 18 
décembre 1980 

 
PONT SAINTE MAXENCE 
 

Eglise : classement par arrêté du 23 mai 1921 
 



Eglise de Sarron - inscription par arrêté du 30 novembre 1995 
 
Fontaine couverte de l'abbaye du Moncel à Pontpoint : inscription par arrêté du 23 juin 
1933 
 
Site néolithique aux lieuxdits "Le Poirier" "Le Jonquoire" "Le Pont de Pierre" "La 
Ferme de l'Evêché" "Ile aux Prêtres" : inscription par arrêté du 5 mars 1998. 
 
Forêt d’halatte : Site Classé : décret du 5 août 1993 
 
Mont Galipet, environ 15 hec :Site classé arrêté du 14 mars 1947  
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 
 

PLESSIS BELLEVILLE (LE) 
 

Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 
 
PONTARME 
 

Château - façades et toitures de la porte fortifiée, y compris le pont sur les douves ; 
l'ensemble des douves : inscription par arrêté du 6 octobre 1986 

 
FORETS D’ERMENONVILLE, de PONTARME, de HAUTE POMMERAIE, 
CLAIRIERE et BUTTE DE SAINT CRISTOPHE, Site Classé 28 août 1998. 
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 

 
PONTPOINT 
 

Abbaye du Moncel (ancienne)- restes comprenant ; bâtiment principal de l'abbaye, 
bâtiment dit Maison des Pères, bâtiment dit Tours de Fécamp, classement par arrêté du 
18 mars 1920 - Murs de clôture, y compris la porte principale d'entrée : classement par 
arrêté du 22 novembre 1930.  
 
Grange du Moncel (vestige de la ferme de l'abbaye) inscription par arrêté du 27 
décembre 1988 
 
Eglise Saint Gervais : classement par arrêté du 26 septembre 1902 
 
Manoir de Saint Paterne (ancien) : classement par arrêté du 11 janvier 1921 
 
Eglise, Ancienne église Saint Pierre - Inscription par arrêté du 5 novembre 2001 
 
Forêt d’halatte : Site Classé : décret du 5 août 1993 
 
Mont Galipet, environ 15 hec :Site classé arrêté du 14 mars 1947. 
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 

 
POUILLY 
 

Vestiges du château de Sarcus : Inscription par arrêté du 23 novembre 1999 
 

PRECY SUR OISE 
 

Eglise : inscription par arrêté du 1er décembre 1950 
 



PRONLEROY 
 
Eglise et le cimetière qui l'entoure : inscription par arrêté du 14 septembre 1949 
 
Château - pavillons d'entrée ; la grille ; l'avenue; les bâtiments des communs et le 
pigeonnier; château : inscription par arrêté du 14 septembre 1949 

 
PUISEUX LE HAUBERGER 
 

Château - L'ensemble du château à l'exclusion des communs du 19e siècle ; les 
boiseries des deux chambres à alcôve au deuxième étage du pavillon d'Aguessau ; les 
boiseries des trois salons du rez de chaussée du pavillon d'Armentières : inscription par 
arrêté du 10 décembre 1986 

 
QUESMY 
 

Eglise : classement par arrêté du 11 décembre 1912 
 
RANTIGNY  
 

Eglise d’uny Saint Georges : inscription par arrêté du 2 avril 1972 
RARAY 
 

Eglise : classement par arrêté du 28 novembre 1921 
 
Château - les quatre façades et les toitures - les murs et balustrades entourant la cour 
d'honneur et la porte rouge donnant sur la forêt : classement par décret du 25 novembre 
1924-Bâtiment longeant la place, le pigeonnier et le bâtiment (à droite de la cour de 
Brasseuse) de la ferme : inscription par arrêté du 22 août 1949-Mur de clôture avec ses 
quatre tourelles y compris le mur pignon des anciennes écuries et son échauguette (à 
l'exception de la porte rouge déjà classée): inscription par arrêté du 5 juin 1967-Les 
deux plafonds peints du 17e siècle du rez de chaussée et du premier étage : classement 
par arrêté du 3 octobre 1983 
 
Presbytère - portail monumental et mur qui lui est contigu : inscription par arrêté du 15 
avril 1988 
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 

 
RAVENEL 
 

Eglise : classement par arrêté du 15 juillet 1919 
 
REILLY 
 

Chapelle de Saint Germer : inscription par arrêté du 16 mai 1929 
 
Eglise : inscription par arrêté du 1 0 avril 1929 

 
VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 
juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les 
départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 

 
REMERANGLES 
 

Eglise : inscription par arrêté du 2 avril 1927 
 
REMY 



 
Eglise: classement par arrêté du 5 février 1920 

 
RESSONS L'ABBAYE 
 

église : inscription par arrêté du 21 octobre 1994. 
 

RESSONS SUR MATZ 
 

Eglise : classement par arrêté du 20 juillet 1912 
 
RETHONDES 
 

Eglise : inscription par arrêté du 26 mars 1927 
 

Maison 10, rue Georges Bernard, Maison, avec son fournil et sa remise  inscription par 
arrêté du 19 mars 1992 

 
REUIL SUR BRECHE 
 

Abbaye de Froidmont Grange de Mauregard (grange de l'ancienne abbaye) : 
inscription par arrêté du 27 décembre 1988 

 
RHUIS 
 

Eglise : classée par arrêté du 20 septembre 1894 
 

Menhir dénommé Demoiselle de Rhuis : inscription par arrêté du 16 décembre 1982 
 

Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 
 
: Château de Roberval, son parc et ses abords, environ 15 hec :Site inscrit arrêté du 27 
mars 1947 
 

 
RIEUX 
 

Eglise : inscription par arrêté du 12 avril 1926. 
 
RIVECOURT 
 

Eglise et le cimetière y attenant : inscription par arrêté du 18 décembre 1945 
 
ROBERVAL 
 

Eglise : inscription par arrêté du 19 août 1933 
 

Domaine de Roberval : Façades et toitures du château ; décors des 18e et 19e siècles 
ornant les pièces suivantes du rez de chaussée du château vestibule d'honneur, salon 
d'honneur, salle à manger, grand salon ; colombier; parc : inscription par arrêté du 13 
juillet 1993 
 
Château, son parc et ses abords, environ 15 hec :Site inscrit arrêté du 27 mars 1947 
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 
 
Forêt d’halatte : Site Classé : décret du 5 août 1993 

 



 
ROCQUEMONT 
 

Eglise : inscription par arrêté du 23 février 1951 
 
 
 
ROSNE 
 

(Buttes de ), communes de Chavençon, Monts, Neuville-Bosc, Fleury, Hénonville, Ivry 
le Temple, Monneville, 2750 hec comprenant les buttes de rosne, le bois de Tumbrel et 
leurs glacis agricoles jusqu'à la vallée de la Troëne ; : Site classé arrêté du 23 janvier 
1996. 

 
ROUSSELOY 
 

Eglise : classement par arrêté du 3 mai 1927 
 
ROY BOISSY 
 

Abbaye de Lannoy Façades et toitures de l'hôtel abbatial, des communs (à l'exception 
du bâtiment en brique et pierre du début 20e siècle) jardin avec sa grille; terrasses : 
inscription par arrêté du 30 mai 1988 
 
Restes de l’ancienne abbaye de Lannoy, composés des bâtiments conventuels, de la 
maison de justice, de la ferme et du moulin (non compris l’hôtel abbatial déjà protégé) 
: inscription par arrêté du 2 avril 2002 

 
Moulin Vertu : Bâtiment du moulin, avec ses dispositifs de fonctionnement internes et 
externes ; roue, vannage et son canal de dérivation granges, porterie et charreterie ; 
façades et toitures de l'ancienne maison du meunier : inscription par arrêté du 31 mai 
1990 

 
ROYE SUR MATZ 
 

Eglise : classement par arrêté du 22 octobre 1913 
 
RUE SAINT PIERRE (LA) 
 

Eglise et le cimetière qui l'entoure : classement par arrêté du 8 septembre l943 
 
RULLY 
 

Eglise : classement par liste de 1862 
 
Eglise de Bray : inscription par arrêté du 23 février 1951 
 
Prieuré de Bray (ancien) Caves voisines et vestiges situés au Nord de la chapelle: 
inscription par arrêté du 8 avril 1926 - Chapelle et le pigeonnier qui l'avoisine: 
classement par arrêté du 7 décembre 1943. 
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 

 
 
RUSSY BEMONT 
 

Eglise de Bemont : inscription par arrêté du 12 avril 1927 
 



 
SAINT ANDRE FARIVILLERS 
 

Eglise : inscription par arrêté du 19 mars 1992 
 
SAINT ARNOULT 
 

Prieuré : Façades et toitures ; les deux cheminées du rez de chaussée : inscription par 
arrêté du 30 mai 1988 

 
SAINT CREPIN AUX BOIS 
 

Domaine d'Offemont Ancienne abbaye Sainte Croix: les vestiges de l'église, les 
vestiges des deux cloîtres, l'entrée de l'abbaye, la grange aux dîmes, le pigeonnier, 
l'ensemble des sols : classement par arrêté du 9 juillet 1962-Façades et toitures du 
château, façades et toitures des communs, terrasses et murs de soutènement : 
inscription par arrêté du 22 février 1963 

 
Eglise : classement par arrêté du 18 mars 1920 
 
Parc du château d’Offémont, parc de 410 hec entouré d’un mur de clôture :Site classé 
arrêté du 10 avril 1961. 

 
SAINT CREPIN IBOUVILLERS 
 

Eglise : classement par arrêté du 30 décembre 1932 
 
SAINT ETIENNE ROILAYE 
 

Eglise : classement par arrêté du 20 octobre 1947 
 
Ruines gallo romaines du Mont Bermy, dans la forêt de Compiègne : classement par 
arrêté du 23 septembre 1922 
 

SAINTE EUSOYE 
 

Ferme de Troussures, Pigeonnier : inscription par arrêté du 6 janvier 1989 
 
SAINT FELIX 
 

Eglise : inscription par arrêté du 30 novembre 1960 
 
Brosserie Autin (ancienne) Bâtiment du moulin Ouest, ainsi que les quatre premières 
travées à sheds de l'usine qui le prolonge, avec les dispositifs techniques de 
fonctionnement qu'ils abritent ; bâtiment du moulin Est, avec les mécanismes de 
fonctionnement qu'il conserve : deux roues hydrauliques ; régulateur à boules ; chute et 
vannage : inscription par arrêté du 28 juin 1990. 
 

SAINTE GENEVIEVE 
 

Eglise : inscription par arrêté du 10 février 1983 
 

SAINT GERMER DE FLY 
 

Eglise et chapelle (classement: liste de 1840). 
 
Ancien bâtiment abbatial avec passage voûté (inscription: 05 avril 1930). 
 



Abbaye (ancienne) : Parties subsistantes : façades et toitures du bâtiment d'entrée avec 
son passage voûté et de la porterie, de l'ancien grenier de l'abbé (actuellement mairie), 
du logis abbatial, des parties subsistantes des bâtiments conventuels (infirmerie et 
dortoir), de la tour dite tour guerrière et de deux autres tours de l'enceinte, du 
colombier; parties du mur d'enceinte subsistantes : vestiges du cloître et de la salle 
capitulaire ; escalier et cheminée avec son trumeau du bâtiment de l'infirmerie 
boiseries provenant du logis abbatial et remontées dans les grand et petit salons et la 
salle à manger du bâtiment du 19e siècle dit le Château ; soi des anciens bâtiments 
conventuels et du cloître, y compris son aire, avec les vestiges qu'il peut renfermer; sol 
des anciennes cours, de l'ancien jardin de l'abbé et de l'ancien jardin des moines ; étang 
des moines ; façades et toitures des bâtiments de la ferme actuelle remontant au 19° 
siècle, ainsi que l'escalier également du 19e siècle du bâtiment dit le Château et l'allée 
de tilleuls : inscription par arrêté du 27 juin 1983 
 

SAINTINES 
 

Eglise : inscription par arrêté du 3 novembre 1927 
 
Château (ancien), donjon :.inscription par arrêté du 23 février 1951 
 

 
SAINT JEAN AUX BOIS 
 

Abbaye (ancienne) : Eglise : classement par liste de 1862-Salle capitulaire et entrée de 
l'abbaye : classement par liste de 1889 
 
Poste forestier de la Muette : inscription par arrêté du 10 février1948 
 
Poste forestier de Sainte Perine dans la forêt de Compiègne classement par arrêté du 7 
juin 1905 

 
SAINT JUST EN CHAUSSE 
 

Propriété Naquet, environ 10 hec :Site inscrit arrêté du 18 septembre 1946. 
 
SAINT LEGER AUX BOIS 
 

Eglise - classement par arrêté du 30 décembre 1913 
 
SAINT LEU D'ESSERENT 
 

Abbaye (ancienne), église abbatiale : classement par liste de 1840- 
 
Restes de l'ancienne abbaye : classement par liste de 1862- 
 
Pigeonnier, près de l'église : inscription par arrêté du 16 février 1965 
 
Maison du 16e siècle en face de l'église : inscription par arrêté du 14 mai 1927 
 
Maison du 17e siècle près de la rivière : inscription par arrêté du 14 mai 1927 
 

SAINT MARTIN AUX BOIS 
 

Eglise - classement liste de 1840. 
 
Abbaye (ancienne), Eglise abbatiale : classement par liste de 1840 
 
Ferme du prieuré dite Le Galata ; pigeonnier carré ; mur d'enceinte , sol de l'ancienne 



abbaye : classement par arrêté du 28 décembre 1984 
 
Les vestiges du cloître ; la porte fortifiée ; le mur du bâtiment perpendiculaire à la face 
Nord de la ferme du prieuré dite La Galata ; les façades et toitures du bâtiment situé au 
Nord Ouest de la porte fortifiée ; le mur d'enceinte de l'ancienne abbaye le sol de 
l'ancienne abbaye : inscription par arrêté du 28 décembre 1984. 

 
SAINT MAXIMIN 
 

Eglise : inscription par arrêté du 6 janvier 1926 
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 
 
Domaine de Chantilly : Site classé : arrêté du 28 décembre 1960. 
 
FORETS D’ERMENONVILLE, de PONTARME, de HAUTE POMMERAIE, 
CLAIRIERE et BUTTE DE SAINT CRISTOPHE, Site Classé 28 août 1998. 
 

 
SAINT OMER EN CHAUSSEE 
 

Château de Monceaux : Façades et toitures ; grand salon, petit salon et bibliothèque 
avec leur décoration ; le portail d'entrée : la partie ordonnancée du parc : classement 
par arrêté du 18 mars 1970 

 
SAINT PAUL 
 

Eglise abbatiale (ruines) : inscription par arrêté du 11 avril 1933 
 
Maison dite l'Hôtellerie des Dames : inscription par arrêté du 29 juillet 1935 

 
SAINT PIERRE LES BITRY 
 

Eglise : classement par arrêté du 15 janvier 1920 
 
SAINT REMY EN L'EAU 
 

Château : Les façades et toitures du château, de la chapelle, des communs, du 
pigeonnier; l'escalier intérieur du château avec sa rampe : inscription par arrêté du 4 
février 1987 

 
SAINT SAUVEUR 
 

Eglise : inscription par arrêté du 27 janvier 1948 
 
SAINT THIBAULT 
 

Pressoir, 51, rue Anicet Corniquet, Bâtiment du pressoir, ainsi que le porche carterie 
qui lui est accolé : inscription par arrêté du 1er juillet 1992 

 
SAINT VAAST DE LONGMONT 
 

Eglise : classement par arrêté du 28 mai 1883 
 
SAINT VAAST LES MELLO 
 

Eglise : classement par arrêté du 11 septembre 1906 
 



SARCUS 
 

Ferme du Wallon, façades et toitures de la maison de maître ; pigeonnier; pédiluve et 
son mur : inscription par arrêté du 19 avril 1990 

 
SENLIS 
 

Cathédrale (ancienne) et son chapitre : classement par liste de 1840 - Ancienne 
bibliothèque du chapitre contiguë à l'église : classement par décret du 10 janvier 1929 

 
Hôpital de la Charité (ancien) :.classement par arrêté du 19 janvier 1942 
 
Hôtel Dieu (ancien), rue du Châtel, porte du 13e siècle et arcades intérieures :- 
inscription par arrêté du 14 mai 1927 

 
Abbaye de la Victoire : restes de l'abbaye: inscription par arrêté du 14 mai 1927  
 
Vestiges de l'église et son sol archéologique ; façades et toitures du corps principal Sud 
de la ferme, de l'ensemble du bâtiment Nord et de son cellier médiéval ; décors peints 
du bâtiment Sud de la ferme, pavillon de l'Anguillière : inscription par arrêté du 28 juin 
1989 
 
Abbaye Saint Vincent (ancienne) : classement par liste de 1862 - Façade sur le jardin et 
le cloître de I'ancienne abbaye : inscription par arrêté du 23 juin 1933 - Façades et 
toitures ainsi que les deux salles du rez de chaussée : inscription par arrêté du 17 août 
1945 
 
Eglise Saint Aignan (restes) (restes) : classement par arrêté du 23 juillet 1981 
 
Eglise Saint Frambourg : classement par liste de 1862 
 
Eglise Saint Pierre :classement par arrêté du 19 décembre 1887 
 
Poterne dite Fausse Porte : Porte et les parties des remparts y attenant : inscription par 
arrêté du 5 avril 1930, rectifié par arrêté du 9 juillet 1930 
 
Boulevard des Otages. Tour d'enceinte du Moyen Age (Inv.MH : 8 mai 1933 
 
Place du Parvis.  Hôtel de Vermandois : façade et toiture (Inv. MH 1er mai 1933 (Tour 
gallo-romaine classée.) 
 
Tour d'enceinte du Moyen Age boulevard des Otages : tour d'enceinte du Moyen Age : 
inscription par arrêté du 8 mai 1933 
 
Hôtel de Ville : les façades du 18e siècle et les balcons en fer forgé: inscription par 
arrêté du 8 mai 1933 
 
Hôtel de la Chancellerie (Hôtel d’herivaux) 23, rue de la Chancellerie, façades et la 
toiture : inscription par arrêté du 23 juin 1933 
 
Couvent des Carmes (ancien hôpital Saint-Louis) - église, bâtiment sur la rue Vieille 
de Paris, abritant les vestiges de l'ancienne galerie occidentale et de l'ancienne galerie 
méridionale du cloître, les façades et toitures du grand bâtiment d'habitation du XVI le 
sur la cour, l'escalier en pierre et en bois du X\/II° s à l'intérieur de ce grand bâtiment 
d'habitation, mur de clôture du jardin ; inscription par arrêté du 21 septembre 1994. 
 
Chantrerie Saint Rieul (ancienne) façades et toitures; la salle voûtée ; les caves par 
arrêté du 21 décembre 1987 



 
Séminaire (ancien) - Façades et toitures : inscription par arrêté du 23 janvier 1970 
 
Poste aux chevaux (ancienne) - 39, rue Vieille de Paris, façades et toitures inscription 
par arrêté du 6 octobre 1975 

 
Château royal (ancien), prieuré Saint Maurice et mur gallo romain Château : 
classement par liste de 1862 - L'ensemble des vestiges du mur gallo romain compris 
entre la rue de la Treille et la rue de Villevert ; les ruines du donjon roman : classement 
par arrêté du 6 novembre 1995 - Le prieuré Saint Maurice ; les façades et les toitures 
du logis du prieuré (actuel musée de la Vénerie) , le sol de la parcelle 48 : inscription 
par arrêté du 21 décembre 1987. 
 
Domaine de Valgenceuse, à Villemetrie Terrasse bordant la rivière La Nonette avec sa 
balustrade en pierre, les statues et leurs socles : classement par arrêté du 10 août 1942-
Façades et toitures du château et de l'orangerie ; parc, y compris le miroir d'eau : 
inscription par arrêté du 27 février 1992 
 
Evêché (ancien) Les façades et couvertures ; la tour gallo romaine et l'oratoire 
aménagé du 1 Se siècle ; la grande salle voûtée du rez de chaussée dans le bâtiment au 
fond du jardin ; la cave voûtée située au rez de chaussée ; la pièce lambrissée 
aujourd'hui cabinet du procureur ; le sol du jardin ouvrant sur la place Notre Dame : 
classement par arrêté du 17 septembre 1964 
 
Hôtel de Rasse, rue Bellon, mur bordant la rue: inscription par arrêté du 5 avril 1930 
 
Hôtel de Vermandois (ancien) place du Parvis, façade avec tourelle et la toiture de 
l'hôtel : inscription par arrêté du 1 mai 1933 
 
Tour gallo romaine: classement par arrêté du 20 juillet 1942 
 
Hôtel des Trois Pots ,33, rue du Châtel, : inscription par arrêté du 28 juillet 1927 
 
Hôtel du Flamand - 4, rue des Cordeliers, porte monumentale sur rue, la façade sur 
cour et la toiture inscription par arrêté du 23 juin 1933 
 
Hôtel du Haubergier - 27, rue Sainte Geneviève - 20, rue du Haubergier, hôtel, sauf 
parties classées : inscription par arrêté du 23 juin 1933 - Façades et toitures : 
classement par arrêté du 22 septembre 1987 
 
Hôtels Germain, Regnard et Bruslé place Gérard de Nerval - rue des Vétérans, façades 
et toitures de l'hôtel Germain, place Gérard de Nerval , le portail et le mur de clôture de 
l'hôtel Germain ; la cave médiévale de l'hôtel Germain et la carrière la prolongeant ' les 
façades et toitures des hôtels Regnard et Bruslé sis rue des Vétérans ; les caves 
médiévales des hôtels Regnard et Bruslé : inscription par arrêté du 21 décembre 1987 
 
Immeuble 23, rue de Beauvais, 23, rue de Beauvais, porte cochère : classement par 
arrêté du 18 octobre l949 - Façade et toiture sur rue ; le mur de clôture sur rue (à 
l'exclusion de son portail déjà classé) : inscription par arrêté du 23 novembre 1970 
 
14, rue Bellon . Hôtel et ses abords (parcelles n°831 à 835, section H du cadastre) : site 
Ins. 17 décembre 1948. 
 
Maison 15, rue du Châtel, façade et toiture sur rue  : inscription par arrêté du 30 mars 
1978 
 
Maison dite Hôtel de la Marine 2, rue du Chat Haret, façades et toitures : inscription 
par arrêté du 27 mars 1936 



 
Pavillon Saint Martin, Façades et toitures ; parc : inscription par arrêté du 18 avril 1966 
 
Arènes : classement par liste de 1875 
 
Porte de Meaux : inscription par arrêté du 5 avril 1930 
 
Enceinte Gallo Romaine : inscription par arrêté du 9 Avril 1999 
Section cadastre AD : parcelle 64, inscription par arrêté du27 septembre 1999 
Section cadastre AE : parcelle 275, inscription par arrêté du 27 septembre 1999 
 
Gare : bâtiment de consigne-annexe, de toilettes et lampisterie, à droite de la gare ainsi 
que la bâtiment de annexe à gauche de la gare, en totalité, inscription par arrêté du 17 
août 2001. 
 
Ancien couvent de la Présentation : façades et toitures, les caves sous l’aile du 
bâtiment du côté impairs de la rue de Meaux : inscription par arrêté du 10 décembre 
2001. 
 
Secteur sauvegardé - 20septembre1965 
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 
 
Domaines de Mont l’Evêque, de la Victoire et de la Caprerie, environ 450 hec : Site 
Classé arrêté du 13 avril 1943 - en partie 
Site Classé et Inscrit  arrêté du 7 mai 1965  
 
Château Royal et ses abords, environ 1 hec : Site inscrit arrêté du 17 décembre 1948 
 
Parc du château de Valgenceuse, environ 8 hec : Site Classé arrêté du 26 février 1943 
 
Façades sud de la rue de Beauvais sur une longueur d’environ 200m : Site inscrit arrêté 
du 17 décembre 1948 
 
Pavillon Saint Martin et son parc, environ 10 hec : Site inscrit arrêté du 17 décembre 
1948. 
 
Hôtel Carter et ses abords, environ 1 hec : Site inscrit arrêté du 17 décembre 1948 
 
Hôtel Parseval et ses jardins environ 30 ares : Site inscrit arrêté du 17 décembre 1948 
 
Place Saint Pierre, environ 15 ares : Site inscrit arrêté du 17 décembre 1948 
 
Places publiques du parvis, Notre-dame et Saint Frambourg : Site inscrit arrêté du 17 
décembre 1948 
 
Plantation routière de l’avenue de Compiègne et les propriétés boisées situées de la 
part et d’autre, avenue de Compiègne sur environ 500 m de long, Site inscrit arrêté du 
17 décembre 1948 ; 
 
Promenades, remparts et leurs abords, boulevards et promenade ceinturant la ville sur 
une longueur d’environ 2700 m : Site inscrit arrêté du 17 décembre 1948. 
 
Hôtel sis 14 rue de Bellon et ses abords, environ 40 ares : Site inscrit arrêté du 17 
décembre 1948. 
 
Rue de la treille, 180 m : Site inscrit arrêté du 17 décembre 1948. 
 



Forêt d’halatte : Site Classé : décret du 5 août 1993 
 
FORETS D’ERMENONVILLE, de PONTARME, de HAUTE POMMERAIE, 
CLAIRIERE et BUTTE DE SAINT CRISTOPHE, Site Classé 28 août 1998. 
 

SERANS 
 

Eglise : classement par arrêté du 7 mars 1908 
 
Château et Ferme : façades et toitures des bâtiments de la ferme, comprenant logis du 
fermier, colombier, bâtiments de dépendances agricoles et portail ; façades et toitures 
du château ; façades et toitures du pavillon qui lui fait face au sud ; terrasse ; mur de 
soutènement de la terrasse ; escalier en fer à cheval avec la fontaine ; bassin; serres : 
inscription par arrêté du 31 octobre 1997 

 
VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 
juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les 
départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 

 
SERIFONTAINE 
 

Eglise : classement par arrêté du 24 mai 1928 
 
SILLY LE LONG 
 

Eglise : inscription par arrêté du 11 juin 2001 
 
 
 
SILLY TIILARD 
 

Chapelle de secours de Tillard : classement par arrêté du 8 avril 1909 
 

Eglise de Silly : inscription par arrêté du 10 avril l929 
 
SOMMEREUX 
 

Eglise : classement par arrêté du 15 novembre 1913 
SONGEONS 
 

Mairie (ancienne) : inscription par arrêté du 1 5 avril 1988 
 

Halle : inscription par arrêté du 15 avril 1988 
 
Château et son parc, environ 7 hec : Site inscrit arrêté du 18 juillet 1948 

 
TARTIGNY 
 

Château, les façades et toitures, le colombier en torchis, le potager circulaire XIX°s. : 
inscription par arrêté du 30 janvier 1998. 

 
THERDONNE 
 

Eglise : classement par arrêté du 31 juillet 1913 
 

THIBIVILLERS 
 



Eglise Saint Pierre : inscription par arrêté du 27 septembre 1972 
 
THIERS SUR THEVE 
 

Château (ruines): classement par liste de 1862 
 

Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 
 

FORETS D’ERMENONVILLE, de PONTARME, de HAUTE POMMERAIE avec ses 
glacis agricoles et de la clairière et la butte de Saint Christophe, Site Classé 28 août 
1998.. 

 
THIESCOURT 
 

Eglise : classement par arrêté du 11 janvier 1921 
 
Carrières du Chauffour et les habitats troglodytes : inscription par arrêté 23 novembre 
1999 

 
THIVERNY 
 

Eglise : inscription par arrêté du 16 octobre 1930 
 
THOUROTTE 
 

Eglise : classement par arrêté du 11 décembre 1912 
 
TOURLY 
 

VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974  
 
TRACY LE VAL 
 

Eglise : classement par liste de 1840 
 
TRICOT 
 

Eglise, Le chœur et transept : classement par arrêté du 23 juin 1922 
 
TRIE CHATEAU 
 

Eglise : classement par liste de 1875 
 

Porte fortifiée R.N. 181 - Porte fortifiée du 15e siècle : classement par décret du 20 
décembre 1936 

 
Tour d'enceinte sur la place - Façades et toitures de la tour d'enceinte transformée en 
maison d’habitation : inscription par arrêté du 10 mai 1958 
 
Hôtel de Ville : classement par liste de 1862 
 
Dolmen des Trois Pierres classement par liste de 1862 
 
Château - Façades et toitures de la tour ronde - les tours demi rondes qui s'élèvent à 
l'angle Sud Ouest et le mur de courtine reliant ces tours à la tour ronde ; la salle voûtée 
du sous sol et l'escalier du 16e siècle y compris sa voûte : inscription par arrêté du 28 
janvier 1956. 
 



VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 
juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les 
départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 

 
TRIE LA VILLE 
 

VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 
juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les 
départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 

 
Manoir d’Illioré, le corps du logis façades et toiture, son hall d’entrée et son escalier, 
les deux pièces de rez-chausée, les deux ailes attenantes, la cave, la remise, la grange et 
son aile, le pigeonnier, le puits, toutes les clôtures enserrant la propriété, son portail et 
sa porte piétonne la cour et le jardin : inscription par arrêté du 17février 2003. 

 
TROISSEREUX 
 

Château - Portail sur la cour avec sa grille façades et toitures , cour douves et plans 
d'eau : classement par arrêté du 25 février 1983 - Le grand escalier avec sa rampe en 
fer forgé ; escalier à Às dans la tour; le grand salon et la salle à manger avec leur décor 
au rez de chaussée : inscription par arrêté du 25 février 1983  
 
Parc du château, avec le vase et le pont enjambant les douves : inscription par arrêté du 
10 avril 1992. 

 
Ancien domaine : inscription par arrêté du 23 septembre 2003. 
 

TRUMILLY 
 

Eglise : classement par arrêté du 22 juillet 1914. 
 

ULLY SAINT GEORGES 
 
Eglise : classement par arrêté du 28 février 1951 
 
Grange aux Dîmes (anciens bâtiments de la) - inscription par arrêté du 6 juin 1933 

 
VALDAMPIERRE 
 

Eglise : inscription par arrêté du 23 janvier 1970 
 
VARINFROY 
 

Eglise : classement par arrêté du 5 février 1920 
 
VAUCIENNES 
 

Chapelle de Chavres : inscription par arrêté du 23 février 1951 
 

Eglise : inscription par arrêté du 23 février 1951 
 
Manoir du Plessis aux bois y compris le pavillon d’entée, les murs de clôture et le 
colombier : inscription par arrêté du 8 novembre 1999. 
 

VAUDANCOURT 
 

Eglise : inscription par arrêté du 8 janvier 1993 
 



VEXIN FRANÇAIS (LE) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 
juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les 
départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 
 

 
VENDEUIL CAPLY 
 

Eglise : inscription par arrêté du 8 novembre 1990 
 
Théâtre antique (grand): classement par arrêté du 16 mars 1982 

 
VENETTE 
 

Eglise : classement par arrêté du 30 juin 1920 
 
Bâtiment conventuel, route de Corbeaulieu - Bâtiment conventuel du 13e siècle, dans 
la cour d'une ferme inscription par arrêté du 9 septembre 1946 
 
Pigeonnier - 7, rue de Corbeaulieu, pigeonnier du 17e siècle : inscription par arrêté du 
26 juin 1946 
 
Pigeonnier - 2, rue Saint Germain, pigeonnier du 18e siècle : inscription par arrêté du 5 
septembre 1946 

 
VER SUR LAUNETTE 
 

Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 
 

FORETS D’ERMENONVILLE, de PONTARME, de HAUTE POMMERAIE avec ses 
glacis agricoles et de la clairière et la butte de Saint Christophe, Site Classé 28 août 
1998. 

 
VERBERIE 
 

Site préhistorique et gaulois A 10, 125, 341, 345, 346, site ISMH par arrêté du 3 
octobre 1995. 
 
Eglise Saint Pierre : classement par liste de 1862 
 
Maison dite Petit Caply - Celliers -, les deux cheminées intérieures inscription par 
arrêté du 30 mars 1989 
 
Manoir Saint Germain - bâtiment d’habitation ; le colombier; le bâtiment des communs 
et le mur de clôture : inscription par arrêté du 16 novembre l949 
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 

 
VERDERONNE 
 

Château - 4, place des Tilleuls - 7bis,9, rue du Château - Pont d'accès sur les douves ; 
escalier à double résolution et perron ; façades et toitures du château, des anciennes 
écuries et de l'ancienne laiterie ; escalier principal du château avec sa rampe en fer 
forgé; colombier octogonal ; pédiluve ; glacière pièces suivantes du château avec leur 
décor: au rez de chaussée, salle à manger, grand salon, chambre à alcôve (petit salon), 
bibliothèque et chambre ouest; au premier étage, chambre avec cheminée à trumeau 
rocaille, deux chambres dans le pavillon central, chambre de la tour est et chambre au 
dessus de la bibliothèque ; au deuxième étage, chambre moyenne de la tour ouest : 
classement par arrêté du 17 avril 1984-Façades et toitures de la grange et de l'ancien 



théâtre avec son décor et les restes de la machinerie : inscription par arrêté du 17 avril 
1984 
 
Parc et jardin du château de Verderonne y compris les murs de clôture, le réseau 
hydraulique, le lavoir et le saut de loup (excepté la parcelle D 356 de la commune 
voisine de Rosoy), ainsi que le bâtiment appelé « La Tour », vestiges des anciens 
communs du château, situés à l’ouest de la propriété : inscription par arrêté du 24 
février 2004  

 
VERNEUIL EN HALATTE 
 

Eglise : inscription par arrêté du 3 novembre 1926 
 
Camp du Tremblay - Plate forme supérieure : classement par arrêté du 4 mai 1950 
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970).  
 
Forêt d’halatte : Site Classé : décret du 5 août 1993 

 
 
VERSIGNY 
 

Calvaire du cimetière de Droizelles : classement par arrêté du 19 juin 1931 
 
Eglise : classement par arrêté du 6 mai 1907 
 
Château : inscription par arrêté du 5 avril 1930 

 
VEXIN FRANÇAIS (LE) 
 

Ensemble s'étendant sur les territoires des communes de Boubiers, Boury-en-Vexin, 
Bouconvilliers, Chambors, Chaumont-en-Vexin, Chavençon, Courcelles-lès-Gisors, 
Delincourt, Fay-les-Étangs, Fleury, Hadancourt-le-Haut-Clocher, Henonville, Ivry-le-
Temple, Lattainville, Lavilletertre, Liancourt-Saint-Pierre, Lierville, Loconville, 
Monneville, Montjavoult, Montagny-en-Vexin, Monts, Neuville-Bosc, Parnes, Reilly, 
Sérans, Tourly, Trie-Château, Trie-la-Ville, Vaudancourt et délimité comme suit dans 
le sens des aiguilles d'une montre, en partant au nord, depuis la limite départementale 
Oise et Eure : limite communale de TrieChâteau avec les communes d'Éragny-sur-
Epte, Villers-sur-Trie, Enencourt-Léage; limite communale de Trie-la-Ville avec les 
communes d'EnencourtLe-age, Jamericourt-. limite communale de Chaumont-en-
Vexin avec les communes de Jamericourt, Thibivillers. Enencourt-le-Sec, Boissy-le-
Bois limite communale de Loconville avec les communes de Boissy-le-Bois, Fav-les-
Etangs jusqu'à la R.N. n° 323, la R.N. n° 323; limite communale de Fleury avec la 
commune de Frênes-l'Éguillon; limite communale de Monneville avec la commune de 
Frénes-l'Éauillon; limite communale d'Ivry-le-Temple avec les communes de Frênes-
l'Éguillon, Senots, Saint-Crépin-lbouvillers, Villeneuve-les-Sablons; limite communale 
d'Hénonville avec le communes de Villeneuve-les-Sablons, d'Amblainville jusqu'à la 
limite départementale Oise et Val-d'Oise; limite départementale Oise et Val-d'Oise 
limite départementale Oise et Eure jusqu'à la limite communale de Trie Château et 
d'Éragny (point de départ) [S. Ins. : arrêté du 25 octobre 1974 complétant l'arrêté du 19 
juin 1972 inscrivant sur l'inventaire des sites la partie du Vexin francais située dans les 
départements du Val-d'Oise et des Yvelines]. 

 
VEZ 
 

Eglise : inscription par arrêté du 3 avril 1926 
 
Château : classement par arrêté du 13 juin 1904 



 
Ferme de Saint Mard - Façades et toitures du bâtiment à tourelles : inscription par 
arrêté du 23 février 1951 
 

VIEUX MOULIN 
 

Prieuré de Saint Pierre en Chastres (ruines), dans la forêt de Compiègne : classement 
par arrêté du 7 juin 1905 
 
Poste forestier de Saint Pierre en Chastres : inscription par arrêté du 14 septembre 1949 

 
Pavillon de l'impératrice, façades et toitures du pavillon de l'impératrice, salon avec 
son décor, salle à manger avec son décor ,(: inscription par arrêté du 19 janvier 1994. 
 

VILLENEUVE SUR VERBERIE 
 

Eglise : classement par arrêté du 19 mars 1921 
 
Eglise de Noël Saint Martin (ancienne)  : classement par arrêté du 1er avril 1895 
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 
 
Forêt d’halatte : Site Classé : décret du 5 août 1993 

 
VILLERS SAINT FRAMBOURG 
 

Eglise - Chœur et clocher: classement par arrêté du 3 mai 1913 - Nef et sacristie : 
ISMH par arrêté du 30 novembre 1995 – Classement en totalité en date du 12 juillet 
2004. 
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970). 
 
Forêt d’halatte : Site Classé : décret du 5 août 1993 

 
VILLERS SAINT PAUL 
 

Eglise : classement par liste de 1862 
 
VILLERS SAINT SEPULCRE 
 

Dolmen de la Pierre aux Fées : classement par liste de 1887 
 
VILLERS SOUS SAINT LEU 
 

Eglise : classement par arrêté du 11 janvier 1944 
 

Château - façades et toitures ; la cour d'honneur; les douves ; la grille d'entrée : 
inscription par arrêté du 19 septembre 1966 

 
VILLERS VERMONT 
 

Château de Mercastel, façades et toitures du château et des communs ; le portail 
d'entrée de la cour d'honneur; les douves et les clôtures du jardin ; la chapelle : 
inscription par arrêté du 8 décembre 1966 

 
VINEUIL SAINT FIRMIN 
 

Eglise : inscription par arrêté du 13 février 1970 



 
Parc du domaine de Chantilly : classement par arrêté du 30 décembre 1988 
 
Table d’Apremont, y compris les bornes et attaches de fixation qui l'entourent: 
inscription par arrêté du 1 février 1988 
 
Château Saint Firmin et annexes - façades et toitures du château ; grand salon et son 
décor glacière. : inscription par arrêté du 15 avril 1988 
 
Faisanderie d’Apremont, façades et toitures du bâtiment central et des deux pavillons ; 
le mur d'enceinte : inscription par arrêté du 1 février 1988 
 
Ferme de la Ménagerie - Façades et toitures du bâtiment principal ainsi que la cave aux 
fromages; pigeonnier : inscription par arrêté du 1 février 1988 
 
Maison Saint Pierre, façades et toitures, à l'exclusion de la chapelle ; mur de clôture sur 
la rue : inscription par arrêté du 15 avril 1988 
 
Vallée de la Nonette : site inscrit : 6 février 1970) 
 
Domaine de Chantilly :: Site classé : arrêté du 28 décembre 1960 - 7830 Hec 

 
 
 
VROCOURT 
 

Moulin des Clos Guidon, bâtiment du moulin, y compris sa roue ; vannage et déversoir : 
inscription par arrêté du 9 avril 1990 

 
WARLUIS 
 

Chapelle Saint Séverin de Merlemont – Chapelle : classement par arrêté du 25 mars 1993 
 
Eglise : inscription par arrêté du 25 juin 1986 
 
Château de Merlemont, pignon Nord avec ses deux tourelles en encorbellement , la tourelle du 
Sud Ouest ; la salle voûtée en sous sol : inscription par arrêté du 9 octobre 1979 


